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0. INTRODUCTION

Le présent rapport contient les éléments techniques de la troisième phase d'étude du Plan
Communal de Mobilité de Châtelet, à savoir la définition des mesures à prendre et des projets
à réaliser, en matière de mobilité multimodale et d'aménagement urbain.

Pour rappel, l'étude du Plan Communal de Mobilité (PCM) se compose des trois phases
principales suivantes:

Phase 1. Analyse et diagnostic de la situation actuelle1)

Phase 2. Définition des contraintes et cadrage des objectifs2)

Phase 3. Plan de Mobilité, composée des sous-phases suivantes :

3.0 Concept multimodal d'organisation des déplacements ;

3.1 Plan des déplacements, comprenant plusieurs "volets" :

- "volet trafic" relatif à l'organisation des circulations automobiles ;

- "volet transports collectifs" définissant les mesures d'amélioration du
réseau TEC ;

- "volet vélos et piétons" proposant des solutions pour favoriser les
déplacements de ces deux modes de transports ;

- "volet aménagement d'espaces publics" visant à la valorisation de ces
derniers pour un meilleur partage de la voirie entre les différents
modes ;

3.2 Politique du stationnement ;

3.3 Stratégie de régulation ;

3.4 Gestion des marchandises ;

3.5 Plan de jalonnement ;

3.6 Planning de mise en œuvre des mesures préconisées.

En parallèle à ces phases "techniques" de l'étude, un volet important est consacré à la
communication auprès des acteurs concernés et de la population en général.

Ce troisième volet de l'étude fera l'objet d'une enquête publique, afin que la population puisse
être informée et se prononcer par rapport aux propositions émises dans le Plan Communal
de Mobilité – PCM.

                                                
1 ) Plan Communal de Mobilité de Châtelet, Phase I : Analyse – Diagnostic, Rapport technique final,

Décembre 2001 – Transitec Ingénieurs-Conseils, Pissart, EO Design.

2 ) Plan Communal de Mobilité de Châtelet, Phase II : Contraintes – Objectifs, Rapport technique
final, Janvier 2002 - Transitec Ingénieurs-Conseils, Pissart, EO Design.
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Le Plan Communal de Mobilité – PCM ne peut et ne doit pas répondre à l'ensemble des
problèmes que la commune rencontre, et rencontrera à l'avenir, en terme de mobilité
multimodale.

En effet, il appartient maintenant à la commune de faire vivre ce PCM durant les 10 à 15
prochaines années en assurant, d'une part, la mise en place progressive des mesures
préconisées et, d'autre part, en gérant les problèmes qui vont surgir dans le futur.

De plus, le PCM définit les grands principes d'aménagement et d'exploitation des différents
réseaux de transports. Il appartient donc à la commune, en partenariat avec les organismes
concernés (MET, TEC, SNCB, IBSR, …) et avec l'appui de bureaux d'études spécialisés,
d'élaborer les projets de détail visant à l'application des principes définis dans le PCM.

Afin de faciliter le pilotage de ces projets de détail, une "boîte à outils" vient compléter le plan
des déplacements, en indiquant quelques principes et recommandations en matière de
gestion et d'aménagement d'infrastructures de déplacements.

Le présent rapport est une version provisoire du document technique final de la phase 3 du
PCM. Il constitue un document de préparation pour la prochaine réunion du Comité technique
de suivi du PCM, qui se déroulera le 14 mai 2002.
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1. CONCEPT MULTIMODAL (PHASE 3.0 DU PCM)

Le concept multimodal consiste à définir les grands principes de base devant structurer et
organiser les déplacements, ceci pour les différents modes de transports (véhicules
particuliers, transports collectifs, vélo, marche à pied) et à l'échelle des différents périmètres
d'analyse (la commune et le centre-ville).

1.1 LES PRINCIPES DE BASE

1.1.1 Les principes directeurs de base

Fig. 1.1 L'organisation des déplacements définie à l'échelle de la commune de Châtelet repose sur 6
grands principes :

1) une mise en œuvre des conditions favorisant une véritable intermodalité ;

2) une valorisation du rôle des transports collectifs, notamment pour les déplacements en
relation avec Charleroi ;

3) une hiérarchisation du réseau routier protégeant du trafic de transit les quartiers
d'habitation ;

4) une politique de stationnement sélective en fonction des différents types d'usagers ;

5) une amélioration des conditions de déplacements des modes doux ;

6) une maîtrise du transport de marchandises au sein des zones urbanisées.

1.1.2 Les principes de base en matière de déplacements automobiles

Fig. 1.2 L'organisation des déplacements automobiles repose sur les principaux éléments suivants :

•  un usage du Ring R3 de Charleroi et de la N90 par les grands flux de transit et
d'accessibilité au réseau autoroutier national ;

•  un usage du Ring R3, de la "liaison R3 – R53" (à créer) et des nationales pour
l'accessibilité aux différents secteurs de la commune, via des "portes d'accès" dûment
identifiées et aménagées pour remplir ce rôle (sécuriser et orienter le trafic) ;

• un usage du réseau principal pour les échanges internes à la commune ;

•  une protection des quartiers résidentiels et du centre-ville de Châtelet contre les
nuisances liées au trafic (vitesses, transit).
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1.1.3 Les principes de base en matière de transports collectifs

Fig. 1.3 L'organisation des réseaux de transports collectifs (SNCB, TEC) s'appuie sur les principes
suivants :

• une accessibilité multimodale performante à la gare SNCB ;

• une valorisation du rôle des lignes TEC en relation avec le centre de l'agglomération de
Charleroi ;

• une amélioration de la desserte en transports collectifs interne à Châtelet ;

•  une intégration (à moyen terme) du prolongement du métro de Charleroi jusqu'à
Soleilemont, notamment par la réorganisation des lignes TEC pour favoriser l'accessibilité
à cet axe "lourd" de transports collectifs.

1.1.4 Les principes de base en matière de stationnement

Fig. 1.4 Les principes de base en matière de stationnement dans le centre-ville de Châtelet sont les
suivants :

•  la mise en œuvre d'une politique de stationnement volontariste, adaptée aux différents
types d'usagers et visant à valoriser l'espace public ;

• l'amélioration du contrôle de l'usage du stationnement, afin de faire appliquer cette future
politique.

1.1.5 Les principes de base en matière de déplacements à vélo

Fig. 1.5 Châtelet bénéficie d'une connexion au RAVeL : la ligne 119 et le RAVeL aménagé sur le
chemin de halage de la Sambre se croisent au centre de la commune. Ces itinéraires
s’inscrivent au sein d'un réseau cyclable plus large permettant de rejoindre des pôles
avoisinants (Charleroi, Fleurus, Gerpinnes, etc…). Cette ossature cyclable est cependant
incomplète.

Ainsi, le premier principe de base de l'organisation d'un réseau cyclable est la poursuite du
RAVeL, notamment vers Farciennes où le RAVeL est interrompu à hauteur du site Carlam.

La connexion entre les différentes branches du RAVeL constitue également un élément
important du concept, particulièrement entre la L119 et le chemin de halage.

Les autres principes de base énoncés découlent des objectifs définis en phase 2. Ils visent à
promouvoir l’usage du vélo et à améliorer la sécurité et les conditions de déplacements des
cyclistes, en créant des aménagements ou en identifiant des itinéraires cyclables en relation
avec les écoles, le centre-ville de Châtelet, la gare SNCB et les autres secteurs de la
commune.
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1.1.6 Les principes de base en matière de déplacements piétons

Fig. 1.6 Malgré les initiatives récentes et positives en matière d'aménagement d'un espace piétonnier
dans le centre-ville, la commune de Châtelet présente encore de nombreux problèmes en
matière des déplacements piétons.

Les principes des base en matière de déplacements piétons sont les suivants :  

•  amélioration des conditions de déplacement des piétons et des personnes à mobilité
réduite dans le centre-ville élargi, où d’importants flux piétons sont recensés entre les
différents pôles de ce secteur (école – gare SNCB, habitat – école,  etc….);

• l’aménagement de "portes" aux entrées de ville et de dispositifs de réduction de vitesse,
afin de réduire les vitesses sur les grands axes de circulation  pour améliorer le confort de
déplacement des piétons ;

•  l'aménagement de traversées piétonnes sécurisées sur le Ring de Châtelet et les
principaux axes de circulation, afin de limiter l'effet de "coupure" induit par ces voiries pour
les échanges "lents" entre les différents quartiers.

Des mesures doivent également être prises dans les poches d’habitat où les principes de
zones "30 km/h" ou zones résidentielles doivent être étudiés.

1.2 CONCEPT MULTIMODAL DE DEPLACEMENTS PROPOSE A L'ECHELLE DE

LA COMMUNE DE CHATELET

Fig. 1.7 Sur la base des principes de base définis pour chaque mode de déplacement, le concept
multimodal propose une organisation cohérente de l'ensemble des modes de transports à
moyen terme.

A l'échelle de la commune de Châtelet, les principales orientations du concept multimodal
proposé sont les suivantes :

• valorisation du Ring R3 et de la N90 pour les grands flux de transit et d'échange avec les
différents secteurs de la commune ;

• mise en œuvre des conditions favorisant l'utilisation de la liaison R3-R53 par les flux de
transit à l'échelle du centre-ville, améliorant ainsi les conditions environnementales et de
déplacements tous modes sur le Ring de Châtelet et sur les radiales de liaison avec
Charleroi (N569, N576a) ;

•  amélioration des conditions de circulation des bus sur les radiales en relation avec
Charleroi et sur le Ring de Châtelet ;

•  modération du trafic aux entrées de l'agglomération et à l'intérieur des quartiers
résidentiels, afin de favoriser les conditions de déplacements des modes doux ;

• amélioration de l'accessibilité multimodale à la gare SNCB et au futur terminus du métro de
Charleroi.
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1.3 CONCEPT MULTIMODAL DE DEPLACEMENTS PROPOSE A L'ECHELLE DU

CENTRE-VILLE DE CHATELET

Fig. 1.8 L'organisation multimodale des déplacements au sein du centre-ville "élargi" de Châtelet
(Châtelet – quartier de la gare SNCB – Châtelineau) repose sur les éléments suivants:

• création à court terme de la liaison R3 – R53 offrant une nouvelle accessibilité au centre-
ville de Châtelet depuis le Ring R3 et permettant de soulager le Ring de Châtelet, la N569
et la N576a du trafic de transit, d'où un confort accru de déplacement pour les autres
modes ;

• maîtrise du trafic sur le Ring de Châtelet et les radiales convergeant vers ce dernier, afin
de favoriser les conditions de déplacements des autres modes ;

• amélioration des conditions de circulation des bus sur le Ring de Châtelet, la N569 et la
N576a ;

• réorganisation du réseau TEC et amélioration de la liaison en transports collectifs entre
Châtelet, la gare SNCB et Châtelineau avec la création d'une passerelle mixte bus +
piétons sur la Sambre ;

• valorisation des ruelles piétonnes à l'intérieur du centre-ville de Châtelet ;

• mise en œuvre d'une politique de stationnement favorisant les usagers de courte durée à
proximité des commerces et incitant les usagers de longue durée à stationner en dehors
du centre-ville, tout en conservant le confort actuel de stationnement des habitants du
centre-ville.
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2. PLAN DE DEPLACEMENTS (PHASE 3.1 DU PCM)

Le plan de déplacement consiste à traduire en actions concrètes les principes de base
définis dans le concept multimodal.

Il se décline en plusieurs volets propres aux différents aspects du Plan Communal de
Mobilité :

• volet "trafic" ;

• volet "transports collectifs" ;

• volet "vélos et piétons" ;

• volet "aménagement de l'espace public".

2.1 PLAN DE DEPLACEMENTS – VOLET "TRAFIC"

2.1.1 Plan de déplacements – volet "trafic" : problématiques à aborder

Fig. 1.0 Sur la base des objectifs définis et des principes du concept multimodal retenu, trois grands
axes de réflexion en matière d’organisation des circulations automobiles apparaissent :

• la définition d’une hiérarchie du réseau routier, afin de favoriser l’usage de la N90 et du
Ring R3 de Charleroi ;

• l’organisation des circulations dans le centre-ville de Châtelet, notamment sur le Ring de
Châtelet ;

• l’organisation des circulations sur les principales radiales en liaison avec Charleroi (N 569
et N576)

2.1.2 Définition du potentiel d’utilisation du réseau routier de Châtelet

Fig. 1.1 En regard des caractéristiques de chaque tronçon du réseau routier actuel (gabarit, charges
de trafic et conditions de circulation, contraintes liées à l’environnement urbain) et des
objectifs définis,  il est possible de définir le potentiel d’utilisation du réseau routier, à savoir :

• les axes sur lesquels il est envisageable d’accepter une augmentation du trafic ;

•  ceux pour lesquels une stabilité des charges de trafic actuelles est souhaitée ;

•  et enfin, ceux dont il convient de diminuer le trafic qu’ils supportent.
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2.1.3 Définition des principes d’accessibilite depuis le Ring R3 et la N90

Fig. 1.2 Les principes d’accessibilité aux principaux secteurs de la commune de Châtelet (du Nord au
Sud : Soleilmont, Châtelineau, Châtelet et Bouffioulx) sont les suivants :

• l’accesibilité depuis le Ring R3  de Charleroi :

- maintien de l’accès direct à Soleilmont par la N 587 et la N29 ;

-  maintien de l’accessibilité directe à Châtelineau par la N569 depuis l’échangeur de
Châtelineau ;

- limitation du trafic d’échange entre Châtelet et le Ring R3 par la N569, au profit d’une
accessibilité privilégiée par la liaison R3 –R53, à partir de l’échangeur de Châtelet ;

- incitation à l’utilisation de la liaison R3 – R53 par les flux de de transit à l’échelle du
centre-ville de Châtelet ;

• l’accesibilité depuis la nationale N 90 ::

- maintien de l’accessibilité directe à Châtelineau et Soleilmont par l’échangeur au niveau
de la rue de la Croix ;

- organisation de l’accessibilité au centre-ville de Châtelet par la N 570.

2.1.4 Quel concept de circulation au centre-ville de Châtelet ?

Fig. 1.3 Les éléments déterminants du concept de circulation sont :

• l’organisation des circulations sur le Ring de Châtelet ;

• l’organisation des circulations sur la N 569 et la N576.

Concernant le Ring de Châtelet, la génération et l’évaluation rapide de plusieurs variantes
d’organisation des circulations (maintien, inversion ou suppression du sens unqiue actuel et
mise à double de certains tronçons du Ring) met en évidence que seules les variante de
mise à double sens partielle du Ring sont envisageable et peuvent permettre d’améliorer les
conditions de circulation dans le centre-ville de Châtelet.

2.1.5 Proposition d’organisation des circulations sur la rue de Gilly (N 569) et sur la

rue de Couillet (N 576a)

Fig. 1.4 La génération et l’évaluation de variantes d’organisation des circulation sur la N569 et la N576a
à 1.7  aboutissent à la même conclusion pour ces deux axes :

•  maintien de leur organisation à double sens de circulation automobile (en l’absence
d’itinéraires alternatifs pour une organisation plus volontariste des circulations);

• proposition d’aménagement de couloirs bus :

- création d’un couloir bus d’approche au carrefour de la place de la Victoire sur la rue de
Couillet ;

- création de couloirs bus dans les deux sens de circulation sur la rue Gilly.
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2.1.6 Définition de l’organisation future des circulations sur le Ring de Châtelet

2.1.6.1 Méthodologie adoptée

Fig. 1.8 La méthode d’analyse adoptée pour définir l’organisation des circulations sur le Ring de
Châtelet est la suivante :

• rappel de la situation actuelle  ;

• rappel des objectifs définis et recensement des contraintes ;

• évaluation de l’impact sur le Ring de Châtelet de la mise en service de la liaison R3 – R 53
(Etat 1);

• définition de l’organisation des circulations sur le Ring à court terme (Etat 2) ;

• définition de l’organisation des circualtions sur le Ring  à  moyen terme (Etat 3).

2.1.6.2 Rappel du fonctionnement actuel du Ring de Châtelet

Fig. 1.9 L’analyse du calibrage et des charges de trafic journalières et aux heures de pointe (dans le
cadre du diagnostic du PCM) a permis de mettre en évidence les points suivants :

• le Ring supporte essentiellement des flux de transit à l’échelle du centre-ville de Châtelet
(qui représentent jusqu’à 75% du trafic en section) ;

• le sens unique de circulation entraîne un allongement des parcours, d’où des itinéraires de
court-circuit à travers le centre-ville ;

• cet axe offre une capacité importante en places de stationnement ;

• le ring ne comporte aucun aménagement favorisant la circulation des bus.

2.1.6.3 Rappel des objectifs et recensement des contraintes

Fig. 1.9 Les objectifs définis pour le Ring sont les suivants :

• limiter les flux de transit (report sur la liaison R3 – R 53 et sur le Ring R3) ;

• favoriser l’accessibilité au centre-ville de Châtelet ;

• améliorer les conditions de circulation des transports collectifs ;

• améliorer le confort et la sécurité des déplacements pour des piétons et des cyclistes.

Fig. 1.10 L’analyse du calibrage actuel du Ring de Châtelet met en évidence un gabarit très
hétérogène, qui offre des potentialités d’aménagement très variables en fonction des
différents tronçons, notamment :

• un gabarit relativement contraint sur la rue d’Acoz et la rue de la Station ;

• un gabarit généreux sur le boulevard périphérique en bordure de la Sambre et sur la rue
Tienne Robau.
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Quel “découpage” du Ring pour la génération de variantes
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Evaluation sommaire de la faisabilité de modification des sens
de circulation sur les différents tronçons du Ring
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Fig. 1.11 L’analyse du calibrage actuel du Ring de Châtelet, des charges de trafic, de la localisation
des principales radiales et du débouché de la future liaison R3 – R53 met en évidence 6
tronçons distincts, qui constituent les éléments de base pour la génération de variantes
d’organisation des circulations sur le Ring :

• tronçon 1 : boulevard périphérique (entre l’avenue de Châtelet et la place de la Victoire) ;

• tronçon 2 : rue d’Acoz (entre la place de la Victoire et le débouché de la future liaison
R3–R 53) ;

• tronçon 3 : rue Tienne Robau (entre le débouché de la future liaison R3 – R 53 et la place
St-Roch) ;

• tronçon 4 : rue de la Station (entre la place St-Roch et la rue de Fleurus) ;

•  tronçon 5 : rue de la Station (entre la rue de Fleurus et la passerelle piétons  + bus
projetée sur la Sambre),

•  tronçon 6 : boulevard périphérique (entre la passerelle piétons + bus projetée sur la
Sambre et l’avenue de Châtelet).

Fig. 1.12L’analyse sommaire de la faisabilité de la mise à double sens des 6 tronçons définis (faisabilité
en section et faisabilité selon le fonctionnement prévisible des carrefours aux extrémités de
chaque section) aboutit aux conclusions suivantes :

•  la mise à double sens des tronçons 1, 3 et 6 est envisageable sans problème
particulier (large gabarit disponible);

• la mise à double sens des tronçons 4 et 5 semble possible, mais doit faire l’objet d’une
étude de détail (au niveau de l’organisation des circulations sur les voies sécantes);

• la mise à double sens du tronçon 2 est à priori impossible à court moyen terme (gabarit
réduit, nombreuses voies sécantes et saturation prévisible du carrefour de la place la
Victoire);

2.1.6.4 Evaluation de l’impact sur le Ring de Châtelet de la mise en service de la liaison R3 –

R 53  (Etat 1)

Ann. 2.0 L’évaluation des charges de trafic futures avec la mise en service de la liaison R3 – R 53 (et
et 2.1 sans modification des sens de circulation sur le Ring) a été faite en prenant en compte les

hypothèses suivantes :

• maintien des charges actuelles de trafic sur les grandes radiales vers le Ring ;

• report sur la liaison R3- R 53 de la moitié des flux de transit empruntant actullement le Ring
entre l’avenue Vandervelde et les axes de liaison avec Charleroi (avenue de Châtelet et
rue de Couillet) ;

• report sur la liaison R3- R 53 de la moitié des flux de transit empruntant actuellement le
Ring entre les axes de liaison avec Charleroi (avenue de Châtelet et rue de Couillet) et les
radiales au Sud du centre-ville (rues de Fleurus, de Namur, des Sablières);
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Fig. 1.13 Les impacts de la mise en service de la  liaison R3 – R53 en terme de trafic sont les suivants :

• diminution de 5 à 9% du trafic sur les 6 tronçons du Ring ;

• un trafic de l’ordre de 4'500 uv/j sur la liaison R3 – R 53.

En effet, sans modification des sens de circulation sur le Ring de Châtelet, la liaison R3 – R
53 est peu attractive d’où sa faible utilisation.

2.1.6.5 Définition de l’organisation des circulations sur le Ring à court terme (Etat 2)

Proposition de mise à double sens des tronçons 1, 3 et 6 du Ring

Fig. 1.14 Afin de supprimer les itinéraires de court-circuit à l’intérieur du centre-ville et de valoriser
l’usage de la liaison R3 – R 53, la mise à double sens des tronçons suivants est proposée à
court terme :

• tronçon 1 : boulevard périphérique (entre l’avenue de Châtelet et la place de la Victoire) ;

• tronçon 3 : rue Tienne Robau (entre le débouché de la future liaison R3 – R 53 et la place
St-Roch) ;

• tronçon 4 : rue de la Station (entre la place St-Roch et la rue de Fleurus).

Méthodologie d’évaluation

Fig. 1.15 L’évaluation de ces propositions repose sur une étude de détail des points suivants :

• analyse de la faisabilité en section de la mise à double sens de chacun de ces tronçons ;

• génération et évaluation de variantes d’aménagement et d’exploitation des carrefours aux
extrémités de chacun des tronçons.

Ann 2.2 L’évaluation des charges de trafic futures avec la mise en service de la liaison R3 – R 53 et
de la mise à double sens des tronçons 1, 3 et 6 du Ring a été faite en prenant en compte les
hypothèses suivantes :

• maintien des charges actuelles de trafic sur les grandes radiales vers le Ring ;

• report sur la liaison R3- R 53 de la moitié des flux de transit entre les radiales au Sud du
centre-ville (rues de Fleurus, de Namur, des Sablières et avenue Vandervelde) et les
axes de liaison avec Charleroi (avenue de Châtelet et rue de Couillet).

Impact en terme de trafic sur le Ring de Châtelet

Fig. 1.16 Les impacts en terme de trafic de la mise en service de la  liaison R3 – R53 et de la mise à
double sens des tronçons 1, 3 et 6 du Ring sont les suivants :

• forte diminution ( - 18 à - 32%) du trafic sur la boulevard périphérique (tronçon 1), la rue
d’Acoz (tronçon 2) et la rue de la Station (tronçon 5);

• faible diminution ( - 3%) du trafic sur la rue de la Station (tronçon 4) ;

• augmentation du trafic ( + 16%) sur la rue Tienne Robau (tronçon 3),

• un trafic de l’ordre de 11’000 uv/j sur la liaison R3 – R 53.
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Impact de la liaison R3-R53 : Charges de trafic futures - Etat 1
(sans modification des sens de circulation sur le Ring)
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Mise à double sens de certains tronçons du Ring en fonction
des objectifs définis
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Ring de Châtelet - Evaluation de la faisabilité
de la mise à double sens des tronçons
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Impact de la liaison R3-R53 : Charges de trafic futures - Etat 2
(avec mise à double sens des tronçons     ,    et    )

Mai 2002
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La mise à double sens de la rue Tienne Robau (tronçon 3) permet de valoriser l’usage de la
liaison R3 – R 53 pour les flux de transit entre les radiales situées au Sud du centre-ville
(rues de Fleurus, de Namur, des Sablières et avenue Vandervelde) et le Ring R3  de
Charleroi.

Conditions de mise à double sens du boulevard périphérique (tronçon 1) :

Fig. 1.17 Un changement d’affectation des voies  en section est nécessaire (aménagement du Ring
suivant un profil à 3 + 1 voies).

Fig. 1.18 La mise à double sens nécessite le réaménagement et la modification de la programmation du
carrefour Ring / avenue de Châtelet. En prenant en compte les charges de trafic futures, le
calcul de la capacité de ce carrefour projeté met en évidence un fonctionnement fluide de
cette intersection.

Fig. 1.19 A l’autre extrémité du tronçon 1 , il convient aussi de raménager et de modifier la
programmation

et 1.20 des deux carrefours de la place de la Victoire. En prenant en compte les charges de trafic
futures, le calcul de la capacité de ces carrefours projetés met en évidence une coordination
possible des deux carrefours (variante 1) et un fonctionnement fluide, y compris en intégrant
la mise à double sens du Ring jusqu’à la rue de Loverval (variante 2).

Conditions de mise à double sens de la rue Tienne Robau (tronçon 3) :

Un changement d’affectation des voies  en section est nécessaire (aménagement du Ring
suivant un profil à 2 + 1 voies).

Fig. 1.21 La mise à double sens de la rue Tienne Robau liée à la mise en service de la liaison R3 – R53
nécessite de modifier complètement l’aménagement du carrefour rue Acoz / Liaison R3 - R53
/ avenue Vandervelde / rue Tienne Robau.

Fig. 1.19 Une génération de plusieurs variantes d’aménagement et d’exploitation de ce carrefour a été
à 1.24 entreprise :

• variante 1 : aménagement d’un maxi carrefour à feux à 5 branches ;

• variante 2 : création d’un carrefour principal et de deux carrefours secondaires au niveau
des intersections rue d’Acoz / rue d’Aubry ;

• variante 3 : aménagement d’un maxi giratoire à 5 branches ;

• variante 4 : réalisation d’un double carrefour giratoire.

Fig. 1.26 A la suite de l’évaluation multicritère des variantes d’aménagement et d’exploitation de ce
carrefour, l’aménagement d’un maxi giratoire à 5 branches est recommandé.

Fig. 1.27 A l’autre extrémité du tronçon 3, la mise à double sens de la rue Tienne Robau entraîne une
refonte complète du carrefour à feux actuel de la place St-Roch.

Fig. 1.28 De plus, afin de favoriser le report des flux de transit en relation avec la rue de Namur sur la
rue Tienne Robau et la liaison R3 –R 53, la mise à double sens de la rue de Namur est
préconisée entre la place Franco-Belge et la place St-Roch.
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Figure n° 1.19
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Mise à double sens du tronçon 1 : Aménagement et exploitation
du carrefour de la Place de la Victoire (variante 2) -Etat 2
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Figure n° 1.20
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Figure n° 1.21
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Hypothèses pour le
calcul de capacité :
• 40 cycles de 90”
• créneau intervéhiculaire = 2”
• intervert = 6”

VARIANTE 1 - CARREFOUR A FEUX

Plan de Mobilité de Châtelet Phase 3.1 Plan de déplacements -  Volet “Trafic”

Mise à double du Tronçon 3 : Aménagement et exploitation du
carrefour Acoz/Tienne Robau/Vandervelde  (variante 1) - Etat 2

Mai 2002
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Hypothèses pour le
calcul de capacité :
• 40 cycles de 90”
• créneau intervéhiculaire = 2”
• intervert = 6”

VARIANTE 2 - CARREFOUR A FEUX

Plan de Mobilité de Châtelet Phase 3.1 Plan de déplacements -  Volet “Trafic”

Mise à double du Tronçon 3 : Aménagement et exploitation du
carrefour Acoz/Tienne Robau/Vandervelde (variante 2) - Etat 2

Mai 2002

Figure n° 1.23
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Plan de Mobilité de Châtelet Phase 3.1 Plan de déplacements -  Volet “Trafic”

Mise à double sens du tronçon 3 : Aménagement et exploitation
du carrefour Acoz / T. Robau / Vandervelde (variante 3) - Etat 2

Mai 2002
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23.01.02/rv0164-f1.24-bo-1-
MINISTERE WALLON
DE L'EQUIPEMENT
ET DES TRANSPORTS

COMMUNE DE
CHATELET

Variante 3 : Création d’un carrefour giratoire ETAT 2

NN

Avenue Vandervelde

Rue Tienne Robau

Rue Aubry

Rue d’Acoz

 Rue des Soldats

Lia
iso

n R
3-

R5
3



Plan de Mobilité de Châtelet Phase 3.1 Plan de déplacements -  Volet “Trafic”

Mise à double sens du tronçon 3 : Aménagement et exploitation
du carrefour Acoz / T. Robau / Vandervelde (variante 4) - Etat 2

Mai 2002

Figure n° 1.25
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Figure n° 1.26
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Mise à double sens du tronçon 3 : Aménagement et exploitation
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Mise à double sens des tronçons 3 et 4 - Aménagement et
exploitation du carrefour de la place St-Roch (variante 2) - Etat 2
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Organisation des circulations à court terme (Etat 2) - synthèse
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Fig. 1.29 Deux variantes d’aménagement et d’exploitation du carrefour de la place St-Roch ont été
et 1.30 générées :

• variante 1 : aménagement d’un carrefour à feux à 5 branches ;

•  variante 2 : création d’un carrefour giratoire à 4 branches (gestion au niveau d’un
carrefour secondaire de l’intersection entre la Grand’Rue et la rue de la Station).

En prenant en compte les charges de trafic futures, le calcul de la capacité du carrefour à
feux projeté met en évidence une saturation prévisible à l’heure de pointe du soir (sans même
intégrer la rue de Namur à double sens).

L’aménagement d’un carrefour giratoire sur la place St-Roch est recommandé. Le calcul de la
capacité future (à l’heure de pointe du soir) de ce giratoire met en évidence un carrefour
fluide, y compris avec la mise à double sens de la rue de Namur.

L’aménagement d’un tel giratoire permet en outre de marquer l’entrée du centre-ville de
Châtelet, de favoriser l’utilisation de la rue Tienne Robau et de la la liaison R3 – R 53 et
d’améliorer la qualité de l’espace public.

Conditions de mise à double sens de la rue de la Station (tronçon 4) :

Fig. 1.31 Un changement d’affectation des voies  en section est nécessaire (aménagement du Ring
suivant un profil à 3 + 1 voies et 2+2 voies à l’approche du carrefour giratoire projeté au
niveau de la place St-Roch).

Fig. 1.32 La mise à double sens nécessite le réaménagement et la modification de la programmation du
carrefour rue de la Station / rue de Fleurus. En prenant en compte les charges de trafic
futures, le calcul de la capacité de ce carrefour projeté met en évidence un fonctionnement
fluide à l’heure de pointe du soir.

Synthèse de l’Etat 2

Fig. 1.33 L’organisation des circulations à court terme  sur le Ring de Châtelet s’appuie sur les
mesures suivantes :

• mise à double sens du Ring entre l’avenue de Châtelet et la rue de Loverval, ce qui induit
la modification du fonctionnement des carrefours régulés Ring / avenue de Châtelet et de
la place de la Victoire ;

• mise à double sens de la rue Tienne Robau, avec la création de deux carrefours giratoires
aux extrémités de ce tronçon du Ring (au débouché de la liaison R3 - R53 et sur la place
Saint-Roch) ;

• mise à double sens de la rue de la Station, entre la place Saint-Roch et la rue de Fleurus,
nécessitant la modification du carrefour  régulé rue de la Station / rue de Fleurus ;

• mise à double sens de la rue de Namur , entre la place Franco-Belge et la place Saint-
Roch.



Plan Communal de Mobilité de Châtelet : Phase 3. Propositions Mai 2002
                                                                                                                                                                                                                                   

                                                                                                                                                                                                              
CPLT-PHASE 3-PCM CHATELET-WORD - 02/05/2002 Page 14

2.1.6.6 Définition de l’organisation des circulations sur le Ring à court terme (Etat 3) ;

Méthodologie

Fig. 1.34 L’organisation des circulations à court terme  sur le Ring de Châtelet s’appuie sur la mise à
double sens de trois tronçons du Ring de Châtelet :

• tronçon 1 : boulevard périphérique (entre l’avenue de Châtelet et la place de la Victoire) ;

• tronçon 3 : rue Tienne Robau (entre le débouché de la future liaison R3 – R53 et la place
St-Roch) ;

• tronçon 4 : rue de la Station (entre la place St-Roch et la rue de Fleurus).

La modification du sens de circulation du tronçon 1 (rue d’Acoz) n’étant pas envisageable (Cf.
chapitre 2.1.4.3), l’organisation des circulations à moyen terme propose :

• d’évaluer les différentes variantes d’organisation des circulations sur les tronçons 5 et 6
(rue de la Station et boulevard périphérique) ;

•  -de définir les conditions de mise en œuvre de la variante retenue (organisation des
circulations sur les voies sécantes des tronçons 5 et 6 et définition du calibrage et de
l’exploitation des différents carrefours  situés.

Génération et évaluation de variantes d’organisation des circulations sur les tronçons 5 et 6
du Ring de Châtelet

Fig. 1.35 L’absence d’itinéraire alternatif pour le bouclage du Ring de Châtelet ne permet pas
d’envisager l’inversion du sens de circulation d l’un ou des deux tronçons 5 et 6.

Les seules variantes envisageables sont donc les suivantes :

• mise à double sens de la rue de la Station (tronçon 5)- et maintien du sens unique actuel
du boulevard périphérique (tronçon 6) ;

•  mise à double sens du boulevard périphérique (tronçon 6) et maintien du sens unique
actuel de la rue de la Station (tronçon 5) ;

• mise à double sens des deux tronçons.

Cette dernière variante est recommandée car elle offre le potentiel le plus intéresant
d’amélioration de l’accessibilité au centre-ville et de réorganisation des lignes TEC.

Impact en terme de trafic sur le Ring de Châtelet

Fig. 1.36 Les impacts en terme de trafic de la mise à double sens des tronçons 5 et6 du Ring sont les
suivants :

• très forte diminution ( - 21 à - 55%) du trafic sur la boulevard périphérique (tronçon 1), la
rue d’Acoz (tronçon 2) et la rue de la Station (tronçon 5);

• forte diminution ( - 14%) du trafic sur la rue de la Station (tronçon 4) ;

• légère augmentation du trafic ( + 4%) sur la rue Tienne Robau (tronçon 3),
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Conditions de mise à double sens de la rue Tienne Robau (tronçon 3)

Fig. 1.37 La rue Tienne Robau offre actullement un large gabarit (de 3 à 4 voies de circulation) et est
traversée par de nombreuses voies sécantes, qui desservent les quartiers résidentiels des
Trieux et de Tienne Robau.

La mise à double sens de cet axe est proposée suivant un profil en section à 2+1 voies.

Fig. 1.38 Cette mise à double sens doit cependant se faire en essayant de concilier trois objectifs liés
aux rôles de la rue Tienne Robau et à la sécurité des déplacements :

• Garantir la fluidité du trafic pour favoriser l’uilisation de la liaison R3-R53 ;

• améliorer l’accessibilité aux quartiers adjacents ;

• sécuriser les nombreux carrefours existants.

Les propositions proposées pour atteindre ces objectifs sont les suivantes :

• organiser l’accessibilité aux quartiers riverains depuis l’Ouest (giratoire au débouché de la
liaison R3 - R53) au niveau du carrefour à feux existants à l’intersection entre la rue
Tienne Robau et la rue du Mayeur ;

• organiser l’accessibilité aux quartiers riverains depuis l’Est (giratoire de la place St-Roch)
au niveau de l’intersection entre la rue Tienne Robau et la rue Pachis Wiaux, avec la
création d’un carrefour régulé ;

• limiter ou interdire les nombreux mouvements de tourner-à-gauche  depuis ou en direction
de la rue de Tienne Robau, afin d’assurer l’écoulement du trafic et de sécuriser les
carrefours non régulés.

Conditions de mise à double sens de la rue de la Station (tronçon 5)

Fig. 1.39 Trois secteurs d’analyse ont été définis pour définir les conditions de mise à double sens de
cette section du Ring :

• secteur 1 : organisation des circulations pour l’accessibilité au centre-ville depuis la rue de
Fleurus ;

• secteur 2  : organisation des circulations pour l’accessibilité au secteur des écoles depuis
le ring de Châtelet ;

• secteur 3 : organisation des circulations sur la rue des Gravelles et la rue du Pige.

Fig. 1.40 La mise à double sens de la rue de la Station (aménagée actuellement suivant un profil à 2
voies à sens unique avec bandes de stationnement bilatérales) nécessite une reorganisation
complète de l’afffectation des voies :

• aménagement suivant un profil en travers à 2+1 voies en section ;

• aménagement suivant un profil en travers à 2+1 voies avec voies spécifiques de tourner-
à-gauche au niveau des carrefours.

Cette réorganisation  de la voirie entraîne la suppression de la moitié de l’offre n matière de
stationnement.
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Fig. 1.41 Une génération de variantes d’organisation des circulations sur les voies sécantes de la rue
de la Station a été faite pour les 3 secteurs d’analyse en considérant les sens de circulation
de ces rues comme éléments variables, hormis pour les voies en impasse (maitien du double
sens nécessaire), la rue de Fleurus (une des 7 portes d’accès au ring) et la rue de la
Blanchisserie (desserte d’un établissement scolaire).

Fig. 1.42 Après génération  et évaluation de différentes variantes d’organisation des circulations sur les
voies sécantes dans le secteur 1, les recommandations définies sont sont les suivantes :

• inversion des sens uniques actuels des rues du Petit Fonteny, de la Praye et des Gaux ;

• création d’un carrefour à feux à l’intersection rue de la Station / rue des Gaux / rue de la
Praye et modification du carrefour régulé existant rue de la Station / rue de Fleurus / rue
du Petit Fonteny.

Fig. 1.43 Après génération  et évaluation de différentes variantes d’organisation des circulations sur les
et 1.44 voies sécantes dans le secteur 2, les recommandations définies sont sont les suivantes :

• mise à double sens de la rue de la Chapelle et inversion du sens unique actuel de la rue
des Nerviens ;

• mise à sens unique de la rue du Collège entre la rue Paulus et la rue de la Station ;

• inversion du sens unique de la rue Paulus ;

• création de trois carrefours à feux ,afin de gérer les flux d’accessibilité et sécuriser les
travserées du Ring, aux intersections suivantes :

- rue de la Station / rue des Nerviens / rue de la Blanchisserie ;

- rue de la Station / rue de la Chapelle ;

- rue de la Station/ rue du Collège

Fig. 1.45 Au niveau du secteur 3, l’inversion du sens unique de la rue du Pige est proposée. Elle
permet d’améliorer l’accessibilité à cette voie depuis le Ring.

Synthèse de l’Etat 3

Fig. 1.46 A moyen terme, la mise à double sens de la rue de Station est recommandée. Elle nécessite
cependant un certain nombre de mesures d’accompagnement sur les voiries sécantes de
cet axe:

•  inversion des sens unique de la rue des Gaux, du Petit Fonteny, de la Praye, des
Nerviens et du Pige ;

• mise à double sens de la rue de la Chapelle ;

• mise à sens unique de la rue du Collège entre la rue Paulus et la rue de la Station ;

• création de 4 carrefours à feux

• modification de 2 carrefours à feux existants
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Secteur 2 (2)

+

–

–

+

–

+

–

+

+

+

–+

+

–

–

+

ETAT 3Quel organisation des circulations sur les rues Nerviens et de
la Chapelle

Génération de variantes d’organisation des circulations

Maintien des sens de
circulation actuel des
rues Nerviens et
Chapelle

Evaluation des variantes

Régulation des 2
carrefours Régulation des 2

carrefours

Accessibilité indirecte
depuis le Nord et la rue de la
Blanchisserie

Blanchisserie
accessibilité directe
depuis le Sud

Voies de tourne-à-
gauche réduites ->
risque de files saturant
le carrefour en amont

Maintien d’une partie du
stationnement

Accessibilité
au centre-
ville

Gestion des
“tourne-à-
gauche”
entre les  2
carrefours

Impact sur le
stationnem
ent

Compte tenu de son gabarit, la rue des Nerviens ne peut être à double sens

Chapelle Impasse

Nerviens Blanchisserie

Chapelle Impasse

Nerviens Blanchisserie

Chapelle Impasse

Nerviens Blanchisserie

Chapelle Impasse

Nerviens Blanchisserie

Régulation des 2
carrefours

Inversion des sens de
circulation des rues
Nerviens et Chapelle

Inversion du sens de
circulation de la rue
Nerviens et mise à
double sens de la rue de
la Chapelle

Régulation des 2
carrefours

Maintien des sens de
circulation actuel de la
rue Nerviens et mise à
double sens de la rue de
la Chapelle

Accessibilité directe depuis
le Nord et la rue de la
Blanchisserie

Blanchisserie
accessibilité indirecte
depuis le Sud

1 seule voie de tourne-à-
gauche nécessaire ->
longueur de stockage
suffisante

Suppression de tout le
stationnement aux abords
des carrefours

Accessibilité directe depuis
le Nord et la rue de la
Blanchisserie

1 seule voie de tourne-à-
gauche nécessaire ->
longueur de stockage
suffisante

Suppression de tout le
stationnement aux abords
des carrefours

Blanchisserie
accessibilité directe
depuis le Sud

Accessibilité indirecte
depuis le Nord et la rue de la
Blanchisserie

Blanchisserie
accessibilité directe
depuis le Sud

Voies de tourne-à-
gauche réduites ->
risque de files saturant
le carrefour en amont

Maintien d’une partie du
stationnement



NRu
e 

de
 l’

Aba
t

Rue de Fleurus

Rue de   la Sation

Rue du Dépôt

Rue des C
hasse

urs

Rue de la Blanchisse
rie

G
rand’rue

Rue du Ptit 
Fonteny

Rue de la PrayeRue des N
ervi

ens

Rue de la

Chapelle

Rue d
u C

ollè
ge

Ru
e 

du
 P

ig
e

Rue des B
rasse

urs

Rue des Gaux

Echelle :

0 0.5 1 1.5 km

P

NRu
e 

de
 l’

Aba
t

Rue de Fleurus

Rue de   la Sation

Rue du Dépôt

Rue des C
hasse

urs

Rue de la Blanchisse
rie

G
rand’rue

Rue du Ptit 
Fonteny

Rue de la PrayeRue des N
ervi

ens

Rue de la

Chapelle

Rue d
u C

ollè
ge

Ru
e 

du
 P

ig
e

Rue des B
rasse

urs

Rue des Gaux

Echelle :

0 0.5 1 1.5 km

P

Rue Paulus

Plan de Mobilité de Châtelet Phase 3.1 :  Plan de déplacements - Volet “trafic” Mai 2002

Figure n°1.45

0164-f 1.45-bo-1-MINISTERE WALLON
DE L'EQUIPEMENT
ET DES TRANSPORTS

COMMUNE DE
CHATELET

02.05.02 / rv

Quelle organisation des circulations sur la rue de la Station et double sens :
Secteur 3

ETAT 3Quelle organisation des circulations sur la rue du Pige ?
Etat actuel

La rue du Pige est
accessible uniquement par
la rue Neuve (voie semi
piétonne)

Compte tenu de son gabarit, la mise à double sens de la rue du Pige n’est pas
envisageable

Propositions L’inversion du sens unique
de la rue de Pige, liée à la
mise à double sens de la rue
de la Station améliore
l’accessibilité

Proposition d’aménagement du carrefour Station/Pige/Déversoir

Maintien d’un carrefour à feux

Suppression du stationnement aux abords
du carrefour

Actuel

Proposé

Rue de la Station

Rue de la Station

Rue du Pige

Proposition d’inversion du sens unique de la rue du Pige

Rue du Pige

Création de voies spécifiques de tourner-
à-gauche pour l’accessibilité aux rues du
Pige et du Déversoir

?

?
?

?

?

?

?
?

?

?



NRu
e 

de
 l’

Aba
tt

oi
r

Rue de Fleurus

Rue de   la Sation

Rue du Dépôt

Rue des C
hasse

urs

Rue de la Blanchisse
rie

G
rand’rue

Rue du Ptit 
Fonteny

Rue de la PrayeRue des N
ervi

ens

Rue de la

Chapelle

Rue du Collè
ge

Ru
e 

du
 P

ig
e

Rue des B
rasse

urs

Rue des Gaux

Echelle :

0 0.5 1 1.5 km

Sens de circulation existant

Sens de circulation proposé

Légende

1

2

3

4

5

6
7 8

1

2

3

4

5

6

7

8

Plan de Mobilité de Châtelet Phase 3.1 :  Plan de déplacements - Volet “trafic” Mai 2002

Figure n°1.46

0164-f 1.46-bo-1-MINISTERE WALLON
DE L'EQUIPEMENT
ET DES TRANSPORTS

COMMUNE DE
CHATELET

02.05.02 / rv

Quelle organisation des circulations sur la rue de la Station et double sens :
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ETAT 3
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2.2 PLAN DE DEPLACEMENTS – VOLET "TRANSPORTS COLLECTIFS"

2.2.1 Problématiques à aborder

Fig. 2.0 Sur la base des objectifs et du concept mutlimodal définis, les problématiques abordées dans
ce volet du plan de déplacements sont les suivantes :

• à court terme :

- l'amélioration des conditions de circulation des bus ;

- la réorganisation des lignes TEC avec la mise à double sens du Ring de Châtelet ;

- l'amélioration de la liaison entre Châtelet, la gare SNCB et Châtelineau ;

- la modification d'itinéraires de certaines lignes TEC ;

- l'amélioration de la desserte interne à Châtelet ;

• à moyen terme :

-  la modification des lignes du réseau TEC avec le prolongement du métro jusqu'à
Soleilmont.

2.2.2 Mesures d'amélioration des conditions de circulation des bus

Fig. 2.1 Compte tenu de l'organisation des circulations définie sur le Ring de Châtelet, la N569 et la
N576a, l'aménagement de sites propres bus est proposé sur plusieurs axes :

•  création d'un couloir bus sur la N569 (rue de Gilly) entre la rue des Marchands et le
carrefour des "6 Bras" (suppression d'une voie de circulation dans le sens Charleroi –
Châtelet) ;

• aménagement d'un couloir bus sur la N576a (rue de Couillet) à l'approche du carrefour de
la place de la Victoire (suppression du marquage central séparant les 2 sens de
circulation) ;

• création d'un couloir bus sur le Ring de Châtelet, à l'approche du carrefour de la place de
la Victoire (élargissement de voirie côté Ouest du Ring) ;

• réalisation d'un couloir bus sur la rue des Français, à l'approche de la rue de la Station
(suppression d'une voie de circulation rendue caduque avec la mise à double sens de la
rue de Namur) ;

•  création à moyen .terme d’une passerelle mixte bus + piétons, franchissant la Sambre
entre le qurartier de la gare SNCB et le Ring de Châtelet.

2.2.3 Propositions de réorganisation des lignes TEC avec la mise à double sens du

Ring de Châtelet

Fig. 2.2 Le Ring de Châtelet est actuellement emprunté par 7 lignes TEC. Ces lignes ne bénéficient
d'aucun aménagement spécifique pour favoriser la circulation des bus sur cet axe à sens
unique ceinturant le centre-ville, ce qui pénalise le temps de parcours des lignes TEC.
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Réorganisation des lignes TEC avec la mise à double sens du ring de Châtelet - Etat actuel et enjeux
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Un enjeu fort du plan de mobilité consiste donc à étudier les possibilités de réorganisation des
lignes TEC avec la mise à double sens partielle du Ring de Châtelet en deux étapes (court
terme et moyen terme).

Fig. 2.3 A court terme, les mises à double sens de 3 tronçons du Ring de Châtelet n'offrent que peu
d'intérêt pour une réorganisation des lignes TEC, compte tenu de leurs itinéraires actuels et
de l'obligation de deservir la gare SNCB au Nord du centre-ville.

Par contre, à moyen terme, la mise à double sens de la rue de la Station permettra de
valoriser la passerelle mixte bus + piétons franchissant la Sambre entre le Ring de Châtelet et
la gare SNCB.

Cette mise à double sens de la rue de la Station permettra d'offrir une liaison directe (dans les
deux sens) entre la gare SNCB, le secteur des "écoles" en bordure du Ring et les quartiers
situés au Sud du centre-ville de Châtelet, notamment pour les lignes TEC 10 et 155/156 –
154/158.

2.2.4 Propositions d'amélioration de la liaison entre Châtelet, la gare SNCB et

Châtelineau

Fig. 2.4 La création d'une passerelle mixte bus + piétons franchissant la Sambre entre le Ring de
Châtelet et la gare SNCB constitue une mesure essentielle du Plan Communal de Mobilité.

Elle permet d'améliorer la desserte de la gare SNCB depuis Châtelet et Châtelineau, de
réduire le temps de parcours entre ces 3 pôles et de valoriser la mise à double sens de la rue
de la Station à moyen terme.

Cet ouvrage contribue donc à rendre plus attractives non seulement les lignes TEC de
desserte interne à Châtelet, mais aussi les lignes en liaison avec Charleroi (par la N569) et
les lignes régionales desservant la gare SNCB.

2.2.5 Propositions de modification d'itinéraires de certaines lignes TEC

Fig. 2.5 Le détour de la ligne 25/35 par le centre commercial "CORA" entre Châtelineau et Charleroi
pénalise l'attractivité de cette ligne à forte fréquence du réseau TEC et apparaît même inutile
en dehors des horaires d'ouverture de "CORA".

La suppression de la desserte de "CORA" par certains services de la ligne 25/35, notamment
le matin (en dehors des heures d'ouverture des commerces) et le passage par la rue de
Montignies permettrait donc un gain de temps de 5 minutes sur le trajet entre Châtelineau et
le centre de Charleroi.

Cette mesure améliorerait aussi la desserte de la plate-forme multimodale, actuellement
desservie de manière tangentielle par la ligne 25/35.
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2.2.6 Proposition de modification des lignes du réseau TEC avec le prolongement

du métro jusqu'à Soleilmont

Fig. 2.6 Le prolongement du métro de Charleroi jusqu'à Soleilmont (à moyen terme) permet la
réorganisation d'un certain nombre de lignes du réseau TEC desservant actuellement le
quartier de Soleilmont ou emprunant la N29 depuis la commune de Fleurus.

Sur la base de l'analyse des itinéraires actuels de lignes du réseau TEC, plusieurs
propositions sont avancées :

• terminus des lignes 17 et 722 à Soleilmont, afin d'éviter un trajet inutile en doublure du
métro, entre Soleilmont et Gilly ;

•  prolongement de la ligne 25/35 de son terminus actuel (au niveau du cimetière de
Châtelineau) jusqu'à Soleilmont, ce qui permettra d'offrir une liaison rapide entre le centre
de Châtelineau et le métro de Charleroi ;

• création d'un parking d'échange au niveau du terminus du métro à Soleilmont (capacité
future de ce parking à déterminer après étude de détail des bassins versants d'attraction
de ce nouveau terminus sur les communes de Châtelet, Fleurus et Farciennes).

2.2.7 Proposition de mesures d'amélioration de la desserte interne à Châtelet

Fig. 2.7 Un certain nombre de lignes TEC, grâce à leurs itinéraires actuels, jouent un rôle de desserte
interne entre les différents pôles de la commune de Châtelet.

Toutefois, ces lignes n'offrent que peu de liaisons attractives entre Châtelineau et Châtelet et
ne desservent qu'un axe à Châtelineau. De plus, le centre-ville de Châtelet, à l'intérieur du
Ring, n'est desservi par aucune ligne.

Une ligne de desserte interne à Châtelet (ligne 26) a été mise en place en 1998 par les TEC
Charleroi à la demande de la ville de Châtelet.

Cette ligne offre cependant une fréquence peu attractive (un bus par heure et par sens) et
est de ce fait très peu fréquentée.

Fig. 2.8 En remplacement de cette ligne 26 (peu attractive, peu fréquentée et… déficitaire), la mise en
place d'un service de transport à la demande est préconisée.

Fig. 2.9 L'analyse du potentiel pour la mise en place d'un service de transports collectifs à la
demande met en évidence un contexte favorable :

• plusieurs zones urbaines sont éloignées des principaux axes de la commune et ne sont
pas desservies par les lignes TEC ;

• de vastes zones périurbaines au Sud de la commune sont peu ou mal desservies par le
réseau TEC.
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Fig. 2.10 Une comparaison multicritère sommaire entre la mise en place d'un service de transport à la
demande, le maintien de la ligne TEC 26 actuelle et l'amélioration de la fréquence de cette
ligne a été faite.

Les avantages du service de transports collectifs à la demande sont les suivants :

•  une couverture de l'ensemble de la commune de Châtelet (au contraire d'une ligne
régulière qui ne dessert qu'un axe) ;

• une adaptation de l'offre à la demande ;

•  un confort pour l'usager avec le système envisageable de prise et pose aux endroits
souhaités.

Son principal inconvénient est l'obligation d'une réservation à l'avance.

En bref, pour un coût d'exploitation sensiblement égal à celui de la ligne 26, ce type de
service mérite d'être étudié pour une expérimentation, ce qui constituerait une première dans
l'agglomération de Charleroi.

2.2.8 Synthèse des recommandations en matière de transports collectifs

Fig. 2.11 La principale mesure est la création d'une passerelle mixte bus  + piétons entre la gare SNCB
et le centre-ville de Châtelet, qui permettrait ainsi une nette amélioration de l'attractivité des
lignes TEC desservant Châtelet.

L'aménagement de plusieurs couloirs bus sur les principales radiales vers Charleroi,
notamment la rue de Gilly (N569) et le Ring de Châtelet est envisageable à court terme et à
moindre coût (peu de travaux de voirie nécessaires).

Ces aménagements spécifiques permettraient de réduire considérablement les temps de
parcours des lignes TEC entre Châtelet et le métro de Charleroi, et d'offrir ainsi un mode
performant alternatif à l'utilisation de la voiture particulière, notamment pour des trajets
domicile – travail.

Enfin, la mise en place d'un service de transports collectifs à la demande semble est
recommandé  pour améliorer la qualité de la desserte entre les différents secteurs de
Châtelet.
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2.3 PLAN DE DEPLACEMENTS – VOLET "VELO ET PIETONS"

Fig. 3.1 Dans la continuité des principes de base énoncés dans le concept multimodal, une série
d’itinéraires cyclables sont proposés. Ils sont de deux types :

• le RAVeL (dont l’usage doit être valorisé) et les Itinéraires Cyclables de Charleroi (ICC) qui
débouchent sur le territoire de Châtelet et dont la continuité doit être assurée lorsque c’est
possible ;

• les autres itinéraires qui sont des itinéraires de liaisons interquartiers :

- la liaison Bouffioulx – Châtelet centre ;

- la desserte interne de Châtelineau ;

- la liaison entre Bouffioulx et la Cité des Chasseurs.

2.3.1 Propositions d'aménagement du RAVeL et des itinéraires ICC

Fig. 3.2 Le passage du RAVeL dans le centre-ville constitue une opportunité pour les habitants de
Châtelet. Il est donc important de multiplier les connexions si on souhaite valoriser son usage.
En effet, certains quartiers résidentiels, très proches du RAVeL, n’y sont pas directement
raccordés. Certains passages délicats devraient faire l’objet d’aménagements plus
conséquents, afin d’améliorer la sécurité des usagers lents. Il s’agit notamment de la
traversée des rues de Gilly et Wilmart.

La continuité du RAVeL vers le centre de Châtelet constitue également un enjeu important,
car il s’inscrit dans la problématique de liaison entre Châtelet et Châtelineau. Deux possibilités
de connexions sont envisagées. Elles sont complémentaires, car elles ne répondent pas au
même besoin :

• la première, qui passe par la rue des Gravelles, s’adresse surtout aux usagers de la gare
qu’il s’agisse d’étudiants ou de travailleurs ;

• la seconde, qui emprunte l’avenue de Châtelet, s’adresse plutôt aux cyclistes venant de
Châtelineau ou du RAVeL et rejoignant le centre-ville de Châtelet.  

Les deux itinéraires comportent des points de passages délicats (franchissement du Ring
notamment) qui nécessitent des aménagements spécifiques, tels que l'aménagement d'une
traversée cyclable du Ring sécurisée, par exemple par un carrefour régulé au débouché de
la future passerelle sur la Sambre).

Enfin, un dernier enjeu important est d’assurer la continuité du RAVeL vers Farciennes et
vers Gerpinnes. L’aménagement de la liaison vers Farciennes sur le chemin de halage de la
Sambre nécessite un faible investissement et est envisageable à court terme.

2.3.2 Propositons d'aménagement de liaisons cyclables interquartiers

Fig. 3.3 La liaison cyclable Bouffioulx – Châtelet centre n’étant pas possible par la ligne 138 à court
terme, un itinéraire alternatif est proposé. Il emprunte des voiries à faible trafic nécessitant
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des aménagements relativement limités (instauration de sens unique limité ou de zones 30
km/h).

Des aménagements plus conséquents seront à prévoir au croisement de certaines voiries
plus importantes comme la rue d’Acoz. Le croisement avec la rue des Soldats devrait
également faire l’objet d’un aménagement spécifique.

Pour le croisement avec la nouvelle liaison R3-R53, un passage dénivelé devrait être prévu.

Fig. 3.4 Des liaisons privilégiées entre le centre de Châtelineau (où sont concentrés les commerces
et les écoles) et les quartiers et pôles adjacents sont envisageables à court terme par la mise
en œuvre d'aménagements légers ou le jalonnement d'itinéraires empruntant des rues à faible
trafic.

La desserte de la partie Ouest de Châtelineau peut être envisagée par des voiries à faible
trafic, comme la rue Fontaine ou le piétonnier actuellement en cours d’élaboration entre la rue
Hayette et la rue de la Loi. Ce piétonnier devrait cependant faire l’objet d’un élargissement
pour permettre la mixité piétons/cyclistes.

Pour la jonction vers la gare SNCB et la partie Est de Châtelineau, il est prévu d’utiliser la rue
de l’Yser qui se raccorde au RAVeL via la rue Wautiez ainsi que les rues Houver et Phenix
qui sont des voiries à classer en zone 30 km/ h.

D’autres mesures en faveur des cyclistes sont préconisées à Châtelineau. Il s’agit
notamment :

• de modérer la vitesse dans la rue des Haies qui aboutit à la place Wilson ;

• d’étudier la possibilité d’aménager une piste cyclable montante dans la rue du
Charbonnage pour relier Châtelineau à la place Destrée (Pironchamps), la pente et
l’espace disponible restent cependant deux contraintes majeures pour la mise en place et
l’utilisation de cette piste ;

•  l’aménagement de divers carrefours délicats (rue Hayette, rue de la Loi, rue du
Charbonnage, rue de la Vallée).

Fig. 3.5 Le dernier itinéraire cyclable proposé est une liaison entre Bouffioulx et la Cité des
Chasseurs. Il existe actuellement peu de possibilité de liaison Est-Ouest au Sud du Ring;
toutes les voiries étant généralement d’orientation Nord –Sud.  L’option retenue est similaire à
celle utilisée pour les autres itinéraires : privilégier des chemins existants ou des voiries à
faible trafic, tout en assurant des pentes limitées.

Le cheminement retenu emprunte successivement la rue des Egyptiennes, un chemin puis
les rues du Trieux, des Champs, Saint-Roch et la place Franco Belge. Les points les plus
délicats de ce parcours sont les traversées de la rue de Namur et de la rue des Sablières qui
sont des voiries très fréquentées. Des traversées sécurisées doivent s'inscrire dans le
cadre du réaménagement de ces deux entrées de ville.

La liaison entre la rue des Egyptiennes et la rue d’Ormont se fait actuellement par un sentier
qui pourrait être élargi et remis en valeur pour permettre un usage aisé en vélo.
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Les autres mesures proposées concernent le classement en zone 30 km/h des voiries
empruntées et la mise en place d’aménagement modérateur de trafic au croisement de
voiries à caractère plus local.

2.3.3 Propositons d'aménagement en faveur des piétons

Fig. 3.6 Certains axes constituent une barrière physique importante entre les quartiers. C’est le cas

du Ring, localement très large et qui comporte une circulation très dense. Les traversées

piétonnes de ces axes ne s’effectuent que rarement dans de bonnes conditions de sécurité

et de confort.

L’aménagement de traversées piétonnes ou la mise en œuvre de mesures d’amélioration de

la sécurité des piétons sont proposés en divers points sensibles, c’est-à-dire des lieux de

passage pour piétons privilégiés vers différents pôles (écoles, centres, gare, etc…) :

• la rue de la Vallée dans le centre de Châtelineau ;

• la rue de Gilly au croisement avec le Ravel ;

• l’avenue de Châtelet à son croisement avec la rue de la Poste ;

• le ring à hauteur de la rue des Gravelles, de la Place Guyot et de la rue de Fleurus ;

• la rue de Fleurus à hauteur de l’athénée Paulus.

Fig. 3.7 La création de passages piétons ou l’amélioration de la sécurité au niveau des traversées

piétonnes existantes sont proposées sur le Ring à court terme. Les traversées existantes

demandant peu d’adaptations. La plupart d’entre elles sont protégées par des feux et offrent

donc déjà d’assez bonnes conditions de sécurité. Elles devraient cependant faire l’objet

d’améliorations comme l’adaptation aus personnes à mobilité réduite, l’élargissement du

trottoir  hauteur de la traversée, etc…

Les autres traversées piétonnes, à créer, demandent des travaux plus conséquents. Il s’agit

notamment :

• de la mise en place de traversées du Ring régulées, à hauteur de la rue des Gravelles et
au nveau de la rue de la Pitié (où débouche l’itinéraire cyclable Bouffioux – Châtelet-
centre) ;

• de la création de plusieurs îlots pour permettre aux piétons de traverser en deux temps et
réduire la vitesse des voitures.

Toutefois, la plupart de ces adaptations pourront s’effectuer dans le cadre des

aménagements de carrefours prévus dans le volet « trafic » du plan de déplacements.

Fig. 3.7 Un certain nombre de secteurs sont proposés pour la mise en œuvre d’aménagements de

modération du trafic, tel que le l’aménagement de zones 30 km/h ou de rues résidentielles. Il

s’agit de secteurs isolés des grands flux de transit typiquement résidentiels, commerciaux

(zone de centre) ou proches des écoles.

Les projets de lotissement constituent une opportunité pour prévoir dès le départ dans le

projet une zone 30 (ou résidentielle) et la mise en œuvre d’espaces publics adaptés à ce type

de zone.
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2.4 PLAN DE DEPLACEMENTS – VOLET "AMENAGEMENT D'ESPACES PUBLICS"

A compléter à  la suite de la présentation des propositions lors du Comité technique du 14 mai
2002.
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3. POLITIQUE DE STATIONNEMENT (PHASE 3.2 DU PCM)

Le diagnostic a mis en évidence 3 points essentiels concernant l'offre et l'usage du
stationnement dans le centre-ville de Châtelet :

• une offre pléthorique en places de stationnement ;

• des problèmes de saturation de certains secteurs du centre-ville liés à une forte présence
d'usagers "longue durée" au cœur des rues commerçantes ;

• un manque de respect (par l'usager) et une absence de contrôle (par la police) de l'usage
du stationnement.

La définition d'une politique de stationnement consiste donc à mieux gérer l'usage des places
publiques de stationnement, mais aussi à mettre en évidence les marges de manœuvre en
terme de récupération et d'aménagement de l'espace public.

3.1 ELABORATION DE LA POLITIQUE DE STATIONNEMENT : METHODOLOGIE

Fig. 1.0 La méthodologie adoptée pour définir la politique de stationnement dans le centre-ville de
Châtelet se décompose en 6 étapes :

1) rappel des objectifs généraux de la politique de stationnement ;

2) définition d'objectifs pour chaque secteur du centre-ville ;

3) recensement des projets ayant une incidence sur l'offre future de stationnement ;

4) mise en évidence des marges de manœuvre dans les différents secteurs ;

5) génération et évaluation de scénarios :

 degré de satisfaction par types d'usagers :
- courte durée (clients des commerces) ;
- moyenne durée (visiteurs, pendulaires dynamiques) ;
- longue durée (pendulaires fixes et habitants) ;

 charges de trafic
- trafic journalier ;
- trafic aux heures de pointe ;

 récupération d'espace public ;

 faisabilité économique

6) choix d'un scénario et recommandations.
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3.2 RAPPEL DES OBJECTIFS GENERAUX DE LA POLITIQUE DE

STATIONNEMENT DANS LE CENTRE-VILLE DE CHATELET

Fig. 1.1 Sur la base du diagnostic, des objectifs adaptés aux différents types d'usagers ont été définis
pour chacun des 6 secteurs d’analyse défini dans le centre-ville de Châtelet :

Ces objectifs sectoriels sont les suivants :

• favoriser le stationnement des usagers de courte durée et limiter celui des longues durées
dans les secteurs commerçants ;

• favoriser le stationnement des usagers de longue durée dans les autres secteurs (hormis
le secteur des "écoles") ;

•  favoriser l'usage des parkings en périphérie du centre-ville par les usagers de longue
durée ;

• maintenir le confort actuel de stationnement des résidents.

Afin d'atteindre ces objectifs sectoriels, trois objectifs majeurs (non spécifiques aux différents
types d'usagers) sont proposés :

• faire appliquer la réglementation du stationnement ;

• améliorer le jalonnement des parkings ;

• récupérer et redistribuer l'espace public.

3.3 RECENSEMENT DES PROJETS AYANT UNE INCIDENCE SUR L'OFFRE

FUTURE DU STATIONNEMENT

Fig. 1.2 Deux projets d'aménagement de places publiques (définis avant le Plan Communal de
Mobilité) vont entraîner une réduction de l'offre de stationnement dans le centre-ville de
Châtelet :

• aménagement de la place de l'Hôtel de Ville (-20 places) ;

• aménagement de la place Guyot (-50 places).

Le réaménagement de la place St-Roch et de la Grand’Rue proposé dans le cadre du PCM
(cf. Phase 3.1 – Plan de déplacements – volet "trafic") devrait supprimer environ 20 places
de stationnement.

De même, la mise à double sens de la rue de la Station (à moyen terme) devrait nécessiter la
suppression de 60 à 70 places sur le Ring de Châtelet.

Au total, environ 180 places de stationnement devraient être supprimées dans le centre-ville
de Châtelet.

Trois parkings sont par contre envisageables en bordure du centre-ville, le long du Ring de
Châtelet et pourraient offrir environ 270 places.
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3.4 MISE EN EVIDENCE DES MARGES DE MANŒUVRE PAR RAPPORT A LA

SITUATION ACTUELLE

Fig. 1.3 L'analyse de l'occupation du stationnement lors du diagnostic a mis en évidence une réserve
globale d'environ 500 places dans l'ensemble du centre-ville de Châtelet. Compte tenu des
projets (en cours ou définis par le PCM) supprimant des places de stationnement, la réserve
globale de stationnement dans le centre-ville est de l'ordre de 300 places (sans prendre en
compte les projets de parkings en bordure du centre-ville), essentiellement dans le secteur
"Tienne Robau", secteur résidentiel situé dans le Sud du centre-ville de Châtelet.

Fig. 1.4 En ce qui concerne l'usage du stationnement par les différents types d'usagers, l'analyse du
fonctionnement actuel de la place de l'Hôtel de Ville met en évidence qu'une amélioration du
contrôle du stationnement permettrait de libérer des places actuellement occupées par des
"longues durées" et ainsi, d'accueillir un quart d'usagers de courte durée supplémentaires, au
cœur du secteur commerçant.

En conclusion, le centre-ville de Châtelet offre une très large réserve en place de
stationnement, y compris avec les projets impliquant une diminution de l'offre sur certains
espaces publics.

L'amélioration du respect de la réglementation (par l'usager) et/ou du contrôle du
stationnement (par la police) permettrait de valoriser le stationnement d'usagers de courte
durée et de limiter celui des longues durées au cœur des activités du centre-ville de Châtelet;

3.5 GENERATION ET EVALUATION DE SCENARIOS DE POLITIQUE DE

STATIONNEMENT

L'analyse des "marges de manœuvre" dans le centre-ville de Châtelet met en évidence que
les solutions d'amélioration de l'usage du stationnement sont plutôt à rechercher dans la mise
en œuvre d'un réel contrôle de la réglementation actuelle que dans l'augmentation de l'offre
et/ou l'introduction d 'une réglementation plus contraignante.

3.5.1 Génération de scénarios

Deux scénarios ont été générés :

Fig. 1.5 • scénario 1 "Au fil de l'eau" :

- offre future de stationnement = 1500 places (suppression de 200 places par rapport à
l'état actuel) ;

- maintien de la réglementation et du contrôle actuel ;

 scénario 2 "Renforcement du contrôle" :

- offre future : identique au scénario 1 ;

- renforcement du contrôle de la réglementation, notamment pour le respect de la "zone
bleue", limitée à 1h30.
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la réserve globale de stationnement dans le centre-ville de Châtelet est d’environ
300 places

N

Robau

Rue de Fleurus

Rue de NamurRue des Sablières

Rue d’Acoz

Tienne

Rue de la Station
Ring R53

Av. de Châtelet
       

     R
ue de Couillet

Réserve de
100 pl.

(sur 360)

Secteur
saturé
(70/70)

Secteur
saturé

(150/150)

Réserve de
100 pl.

(sur 440)

Réserve de
40 pl.

(sur 160)

Réserve de
250 pl.

(sur 520)

1
2

12

Occupation actuelle
maximum (à 15h) :

70% (1200 places/1700)
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Les marges de manoeuvre dans le secteur de l’Hôtel de Ville
Mai 2002

Figure n°1.4
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L’exemple de la PLace de l’Hôtel de Ville, 74 places réglementées en zone bleue
(stationnement limité à 1h30)

Le report des 50 usagers de moyenne durée et longue durée (plus de 3h) permettrait de
libérer au minimum 15 places (jusqu’à 35 places en matinée) et d’accueillir environ 100
usagers de courte durée (soit un quart d’usagers de courte durée supplémentaires)

La PLace de l’Hôtel de Ville est saturée toute la journée (hormis la période 12h-14h)

Une très forte présence des usagers de longue durée :
A 11h, 60% des places sont utilisées par des usagers ayant stationné plus de 3h, alors que
le stationnement est limité à 1h30 (zone bleue) !

Entre 8h30 et 18h, un tiers des places est constamment occupé par des usagers de longue
durée ou des résidents.

Faire respecter la réglementation permettrait d’améliorer la rotation et l’accueil
d’usagers de courte durée sur cette place au coeur des activités du centre-ville
de Châtelet

Offrir une solution alternative aux usagers de moyenne durée et de longue durée
(stationnant plus de 3 heures)

Marges de manoeuvre

LD

Impact prévisible

Véh. ventouses Véh. sortis Véh. entrés
LD (6:00:-12:30) MD (3:00:-6:00:) CD (1:30:-3:00:)
TCD (0:00:-1:30:) Occupation moyenne Capacité
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Quelle politique future de stationnement dans
le centre-ville de Châtelet ?

Mai 2002

Figure n°1.5
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Une offre importante en places de stationnement, comparativement à d’autres centres-villes
en Wallonie

Evaluation des effets sur l’usage du stationnement

Le diagnostic du fonctionnement du stationnement dans le centre-ville de Châtelet a mis en
évidence :

Une répartition géographique hétérogène de la demande :
=> Saturation de l’offre dans les secteurs commerçants alors qu’une réserve importante
     de places est disponible dans les autres secteurs

Des taux de rotation relativement peu élevés dans les secteurs commerçants

Un non-respect généralisé de la réglementation
=> Zone bleue non respectée, stationnement hors case fréquent

Un manque de contrôle du stationnement

Face à ces problèmes spécifiques et en regard des objectifs définis (cf figure 3.2.1) les
solutions d’amélioration de l’usage du stationnement sont plutôt à rechercher dans la mise
en place d’un réel contrôle de la réglementation actuelle que dans l’augmentation de l’offre
et/ou l’introduction d’une réglementation plus contraignante (stationnement payant, par
exemple)

Deux scénarios sont proposés :

Enjeux

Rappel du diagnostic

Génération de scénarios

Scénario 1
“Au fil de l’eau”

Scénario 2
“Renforcement du contrôle”

Offre de
stationnement

Gestion du
stationnement

≈ 1’500 places
( + 300 places éventuelles dans

des parkings périphériques)

≈ 1’500 places
( + 300 places éventuelles dans

des parkings périphériques)

Maintien de la réglementation
et du contrôle actuels

Renforcement du contrôle
de la réglementation
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Mesure des effets du scénario 1
Mai 2002

Figure n°1.6
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Tienne Robau

Les Brasseurs

Ville Basse
Hôtel de Ville

Ecoles

Le Petit Fonteny

Reports d’usagers depuis les secteurs déjà saturés (”Hôtel de Ville”) ou des secteurs
dont l’offre va diminuer (”Petit Fonteny”, “les Ecoles”) vers les secteurs “Ville Basse”
et “Tienne Robau”

Saturation de tous les secteurs hormis “Tienne Robau”

Reports d’usagers sur les secteurs en bordure du centre-ville à l’extérieur du Ring

Pas d’amélioration des conditions de stationnement pour l’ensemble des usagers,
voire dégradation des conditions de stationnement des résidents

Scénario non souhaitable

N

Robau

Rue de Fleurus

Rue de NamurRue des Sablières

Rue d’Acoz

Tienne

Rue de la Station
Ring R53

Av. de Châtelet

       
     R

ue de Couillet
Secteur
saturé
(70/70)

Secteur
saturé

(130/130)

Secteur
occupé à 60%

Réserve de
200 pl. (sur 520)

Secteur
saturé

(290/290)
Secteur
saturé

(315/315)

Secteur
saturé

(125/125)

Offre future :
1’500 places

reports d’usagers d’un
secteur à un autre

(70/70) occupation maximale
en journée

Les effet à attendre du “scénario 1” Au fil de l’eau
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Mesure des effets du scénario 2

Figure n° 1.7
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Les effets à attendre du scénario 2 “maintien de la gestion actuelle +
renforcement du contrôle de la réglementation” :

Le renforcement du contrôle de la zone bleue dans les secteurs “Hôtel de
Ville” et “Petit Fonteny” permet :

Mai 2002

• de limiter le stationnement  des usagers de longue durée report de 150 usagers
• d’augmenter le nombre d’usagers de courte durée dans ces secteurs commerçants

Les autres secteurs sont fortement occupés, hormis le secteur Tienne Robau
qui conserve une réserve importante en place de stationnement

"Ville Basse" "Ecoles"

"Le Petit Fonteny"

"Tienne Robau"

"Les Brasseurs"

"Hôtel de Ville"

Secteur occupé
à 80-90%
(250/290)

Secteur occupé
à 90-100%
(300/315)

Secteur saturé
(70/70)

Secteur occupé à 80%
(100/125)

Réserve de
100 à 250 places

Secteur occupé à 90-100%
(120/130)

• +40% d’usagers de courte durée*
• report de 50% des usagers de longue

durée**

• +70% d’usagers de courte
durée*

• report de 55% des
usagers de longue
durée**

* usagers de courte durée = usagers
stationnant moins de 2 h

** usagers de longue durée = usagers
stationnant plus de 2 h (hors résidants)

Hypothèse :
prise en compte du potentiel maximum d’accueil
d’usagers de courte durée dans les secteurs
commerçants

Mise en place de mesures pour favoriser le stationnement des riverains
(vignette, zone réservée) permettant de leur garantir un confort d’usage du
stationnement

N

Offre future :
1’500 places
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Illustration du scénario 2 : le secteur “Hôtel de Ville”

Figure n° 1.8
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Situation actuelle

Scénario 2

• Offre : 150 places dont la moitié en zone bleue (stationnement limité à 1h30)

• Occupation : un secteur saturé le matin et l’après-midi

• Taux de rotation : 8.1 usagers/place

• Structure des usagers et consommation de l’offre :
• Les résidents (véh. ventouses + entrés + sortis) représentent

12% des usagers et consomment 22% de l’offre
• Les usagers de longue durée (>4h00) représentent 5% des

usagers et consomment 22% de l’offre
• Les usagers de moyenne durée (2h00-4h00) représentent

7% des usagers et consomment 16% de l’offre
• Les usagers de courte durée (<2h00) représentent 75% des

usagers et consomment 39% de l’offre

39 % de l’offre sont réellement accessibles
aux usagers de courte durée

LEGENDE

[0-1h00] - Très courte
durée

]1h00-2h00] - Courte
durée

]2h00-4h00] -
Moyenne durée

]4h00-12h30] -
Longue durée

véhicules
ventouses

véhicules entrés

véhicules sortis

Total usagers = 1220 Consommation de l'offre

Résidents

LD

MD

CD

• Offre : 130 places dont 55 en zone bleue (stationnement limité à 1h30)

750
170
85
60
10

135
10

5%

17%

1%

22%

16%

14%

25%

• Une augmentation de 18% du nombre total
d’usagers

• Une augmentation de 40% des usagers de courte
durée (<2h00)

• Le report de 85 usagers de moyenne et longue
durée (>2h00)

Le renforcement du contrôle de la
zone bleue permet de favoriser le
stationnement des usagers de courte
durée au cœur du centre commerçant
de Châtelet

LEGENDE

[0-1h00] - Très courte
durée

]1h00-2h00] - Courte
durée

]2h00-4h00] -
Moyenne durée

]4h00-12h30] -
Longue durée

véhicules
ventouses

véhicules entrés

véhicules sortis

Total usagers = 1495 Consommation de l'offre

Résidents

LD

MD

CD1010

210
45
15
10

135
0 14%

1%
5%
9%

23%

48%

• Occupation : un secteur occupé à 90-100% le matin et l’après-midi (avec
potentiel maximum d’accueil d’usagers de courte durée)

• Taux de rotation : 11,5 usagers/place

• Structure des usagers et consommation de l’offre :

suppression de 20 places liée au réaménagement de la place de l’Hôtel de Ville

9%
1%1%3%

14%

72%

1%
11%
1%
5%
7%
14%

61%

+330

+40
-40
-45

=
=

-10



Total usagers = 940 Consommation de l'offre

Résidents

LD

MD

CD585

180
45

5
50
75
0 12%

9%
3%

13%

27%

36%

5%

62%

0,5%
5,5%

8%
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+55

-45
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=

=
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Illustration du scénario 2 : le secteur “Petit Fonteny”

Figure n° 1.9
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Situation actuelle

Scénario 2

• Offre : 160 places dont la moitié en zone bleue (stationnement limité à 1h30)

• Occupation : un secteur occupé au maximum à 70%

• Taux de rotation : 4.3 usagers/place

• Structure des usagers et consommation de l’offre :
• Les résidents (véh. ventouses + entrés + sortis) représentent

18% des usagers et consomment 28% de l’offre
• Les usagers de longue durée (>4h00) représentent 3% des

usagers et consomment 13% de l’offre
• Les usagers de moyenne durée (2h00-4h00) représentent

13% des usagers et consomment 26% de l’offre
• Les usagers de courte durée (<2h00) représentent 66% des

usagers et consomment 33% de l’offre

Un tiers de l’offre est réellement accessible
aux usagers de courte durée

LEGENDE

[0-1h00] - Très courte
durée

]1h00-2h00] - Courte
durée

]2h00-4h00] -
Moyenne durée

]4h00-12h30] -
Longue durée

véhicules
ventouses

véhicules entrés

véhicules sortis

Total usagers = 690 Consommation de l'offre

Résidents

LD

MD

CD

• Offre : 130 places dont 55 en zone bleue (stationnement limité à 1h30)

330

125

90

20

50
75

• Une augmentation de 36% du nombre total
d’usagers

• Une augmentation de 70% des usagers de ourte
durée (<2h00)

• Le report de 60 usagers de moyenne et longue
durée (>2h00)

Le renforcement du contrôle de la
zone bleue permet de favoriser le
stationnement des usagers de courte
durée au cœur du centre commerçant
de Châtelet

LEGENDE

[0-1h00] - Très courte
durée

]1h00-2h00] - Courte
durée

]2h00-4h00] -
Moyenne durée

]4h00-12h30] -
Longue durée

véhicules
ventouses

véhicules entrés

véhicules sortis

• Occupation : un secteur occupé à 90-100% le matin et l’après-midi
(avec potentiel maximum d’accueil d’usagers de courte durée)

• Taux de rotation : 7,5 usagers/place

• Structure des usagers et consommation de l’offre :

suppression de 20 places liée au réaménagement de la place de l’Hôtel de Ville

11%
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3%
13%

18%

48%

3%
14%

11%

13%

26%

16%

17%



Plan de Mobilité de Châtelet Phase 3.2 Politique du stationnement

Quelle alternative pour les usagers de longue durée ?

Figure n° 1.10
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Le scénario 2 prend en compte une diminution de l’offre de stationnement
(d’environ 100 places) liée à des projets de réaménagement de places et
de rues qui vont améliorer la qualité  des espaces publics à Chatelet

Il intègre aussi la supression de places liée à la mise à double sens
complète de la rue de la Station (moyen terme)

Le renforcement du contrôle de la zone bleue va entraîner le report  de
150 usagers de longue durée

Mai 2002

quel lieu d’accueil de ces usagers ?
le report sur des parkings (à créer) en périphérie du centre-ville semble
préférable au report dans le secteur “Tienne Robau” (quartier résidentiel)
qui offre une réserve de capacité

P+M
100 places

P+M
100 places

Place de l’Hôtel de Ville
(-20 places)

Grand’ Rue
(-10 places)

Place St-Roch
(-10 places)

Place Guyot
(-70 places)

Mise à double sens de
la rue  de la Station
(-70 places)

La Sanibre

LEGENDE

Zone bleue

Projet de réaménagement d’espace
public

Mise à double sens de voirie

Proposition d’implantation de parking
“P+Marche” en périphérie du centre-
ville de Châtelet

P+M

La création de ces parkings permet en outre de gérer la demande liée
aux situations “exceptionnelles” (marché, par exemple)

P+R
gare SNCB

160 places

P+M
100 places

Le parking relais de la gare SNCB, directement accessible par la passerelle
sur la Sambre, peut aussi être valorisé pour un usage par des pendulaires
venant du Nord de Châtelet

NN
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3.5.2 Evaluation des scénarios

Fig. 1.6 Les effets à attendre du scénario 1 "Fil de l'Eau" :

La diminution de l'offre de 200 places de stationnement dans le centre-ville de Châtelet (liée
aux projets d'aménagement d'espaces publics et de mise à double sens du Ring) risque
d'entraîner une saturation de tous les secteurs du centre-ville (hormis le quartier résidentiel
"Tienne Robau"), d'où une dégradation des conditions de stationnement pour l'ensemble des
usagers dans le centre-ville de Châtelet.

Ce scénario 1 n'est donc pas souhaitable.

Fig. 1.7 Les effets à attendre du scénario 2 "Renforcement du contrôle" :

Le renforcement du contrôle du respect de la zone bleue dans les secteurs "Hôtel de Ville" et
"Petit Fontern" permet de limiter le stationnement des usagers de longue durée et
d'augmenter le nombre d'usagers de courte durée.

Fig. 1.8 Au niveau du secteur "Hôtel de Ville", le scénario 2 permet d'augmenter de 40% le nombre
d'usagers potentiels de courte durée.

Fig. 1.9 De même, dans le secteur commerçant "Petit Fonteny", le nombre d'usagers de courte durée
pourrait s'accroître de 70%.

Toutefois, ce scénario suppose d'offrir une alternative pour 150 usagers de longue durée à
l'échelle du centre-ville de Châtelet.

3.6 PROPOSITIONS POUR L'ACCUEIL DES USAGERS DE LONGUE DUREE DANS

LE CENTRE-VILLE DE CHATELET

Fig. 1.10 Le report vers le secteur "Tienne Robau" des usagers de longue durée actuellement
présents dans les secteurs commerçants n'est pas recommandé, du fait qu'il s'agit d'un
quartier résidentiel. Une augmentation du nombre d'usagers du stationnement entraînerait en
effet un trafic automobile supplémentaire, non souhaitable.

La création de parkings longue durée aux abords du centre-ville est recommandée pour les
raisons suivantes :

• accessibilité aisée depuis le Ring ;

• limitation du trafic à l'intérieur du centre-ville ;

•  possibilité de gérer la demande liée aux situations "exceptionnelles" (marché) sans
pénaliser la circulation et le stationnement dans le centre-ville interne au Ring.
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3.7 SYNTHESE DES PROPOSITIONS EN MATIERE DE STATIONNEMENT

Fig. 1.11 La politique future de stationnement recommandée dans le centre-ville de Châtelet repose sur
les éléments suivants :

• diminution de l'offre de 200 places à l'intérieur du centre-ville de Châtelet, liée à des projets
d'aménagement d'espaces publics et à la mise à double sens partielle du Ring ;

• création de 3 parkings "P + Marche" aux abords du centre-ville :

- au niveau de la Place de la Victoire (entre la rue de Couillet et la Sambre), à proximité
des commerces et du marché ;

- au niveau de la rue de la Blanchisserie, à proximité immédiate du secteur des "écoles" ;

-  au niveau du débouché de la "liaison R3 – R53" (parking néanmoins relativement
éloigné des activités du centre-ville).

• maintien de la gestion actuelle du stationnement (stationnement gratuit, sauf sur la place
de l'Hôtel de Ville et la Grand'Rue, réglementées en "zone bleue") ;

• renforcement du contrôle du respect de la réglementation des 80 places en zone bleue ;

•  valorisation du parking de la gare SNCB comme parking desservant le centre-ville de
Châtelet en relation avec la mise en service de la passerelle bus + piétons sur la Sambre.
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Synthèse des propositions en matière de stationnement

Figure n° 1.11
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• Aménagement d’espaces publics : -110 places
• Mise à double sens de la rue de la Station : -70 places

Mai 2002

une diminution d’environ 200 places de l’offre actuelle (soit -11%)

L’OFFRE

offre future = 1500 places (à l’intérieur du centre-ville)

Création de parkings “P+Marche” en bordure du centre-ville
facilement accessibles depuis le réseau routier principal

LA GESTION

LE CONTROLE

Maintien de la gestion actuelle : stationnement gratuit sauf, sur la
place de l’Hôtel de Ville et la Grand’ Rue (zone bleue)

Renforcement du contrôle du respect de la réglementation
sur les 80 places en zone bleue

P+M
100 places

P+M
100 places

Place de l’Hôtel de Ville
(-20 places)

Grand’ Rue
(-10 places)

Place St-Roch
(-10 places)

Place Guyot
(-70 places)

Mise à double sens de
la rue  de la Station
(-70 places)

La Sanibre

LEGENDE

Zone bleue

Projet de réaménagement d’espace
public

Mise à double sens de voirie

Proposition d’implantation de parking
“P+Marche” en périphérie du centre-
ville de Châtelet

P+M

P+M
100 places
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4. STRATEGIE DE REGULATION (PHASE 3.3 DU PCM)

4.1 METHODOLOGIE D’ELABORATION DE LA STRATEGIE DE REGULATION

Fig. 1.0 L’élaboration de la stratégie de régulation est conditionnée par deux éléments majeurs du
Plan Communal de Mobilité :

•  l’organisation des circulations et l’exploitation des carrefours sur le réseau principal,
notamment sur le Ring de Châtelet, définies à court et moyen termes (Cf. Plan de
Déplacements – volet "Trafic" ;

•  les propositions d’aménagements spécifiques permettant d’améliorer la circulation des
transports collectifs.

La méthodologie adoptée est donc la suivante :

• rappel des objectifs généraux de la stratégie de régulation ;

• définition des objectifs de la stratégie de régulation dans le centre-ville de Châtelet (à court
et moyen termes) ;

•  rappel de l’exploitation des carrefours définie à court terme dans le cadre du plan de
circulation du centre-ville de Châtelet ;

• définition de l’exploitation des carrefours intégrant une priorité bus ;

• proposition d’une stratégie de régulation à court terme dans le centre-ville de Châtelet ;

• rappel de l’exploitation des carrefours définie à moyen terme dans le cadre du plan de
circulation du centre-ville de Châtelet ;

• proposition d’une stratégie de régulation à moyen terme dans le centre-ville de Châtelet.

4.2 OBJECTIFS GENERAUX DE LA STRATEGIE DE REGULATION

Fig. 1.1 La stratégie de régulation consiste à définir les 4 points suivants :

• le rôle et la fonction de chaque carrefour ;

• les caractéristiques de liaison entre les carrefours ;

• le fonctionnement de chaque carrefour ;

• les priorités pour les transports collectifs.
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Figure n°1.0
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Stratégie de régulation : Méthodologie

DEFINITION DES OBJECTIFS GENERAUX DE LA STRATEGIE
DE REGULATION

DEFINITION DES OBJECTIFS DE LA STRATEGIE DE
REGULATION DANS LE CENTRE-VILLE DE CHATELET (A
COURT TERME ET MOYEN TERME).

RAPPEL DE L’EXPLOITATION DES CARREFOURS DEFINIE
A COURT TERME DANS LE CADRE DU PLAN DE
CIRCULATION DU CENTRE-VILLE DE CHATELET (Phase
3.1 : plan de déplacements - volet “trafic”).

DEFINITION DE L’EXPLOITATION DES CARREFOURS
INTEGRANT UNE PRIORITE BUS POUR LES TRANSPORTS
COLLECTIFS.

PROPOSITION D’UNE STRATEGIE DE REGULATION A
COURT TERME DANS LE CENTRE-VILLE DE CHATELET.

RAPPEL DE L’EXPLOITATION DES CARREFOURS DEFINIE
A MOYEN TERME DANS LE CADRE DU PLAN DE
CIRCULATION DU CENTRE-VILLE DE CHATELET (Phase
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4.3 OBJECTIFS DE LA STRATEGIE DE REGULATION DANS LE CENTRE-VILLE

DE CHATELET

Fig. 1.2 La stratégie de régulation dans le centre-ville de Châtelet repose sur les principes suivants :

•  favoriser les transports collectifs sur les principaux axes de liaison avec le centre de
l’agglomération de Charleroi et sur le Ring de Châtelet ;

• inciter à l’utilisation de la liaison R3 – R53 depuis les radiales situées au Sud du centre-
ville;

• maîtriser les flux et modérer les vitesses sur le Ring de Châtelet;

•  améliorer la sécurité des piétons en traversée du Ring et au niveau des principaux
carrefours.

4.4 PROPOSITION D’EXPLOITATION DES CARREFOURS A COURT TERME DANS

LE CENTRE-VILLE DE CHATELET

Fig. 1.3 La majorité des propositions est liée à la mise à double sens de trois tronçons du Ring de

Châtelet :

•  le tronçon compris entre l’avenue de Châtelet (pont sur la Sambre) et la place de la
Victoire ;

• la rue Tienne Robau, entre la rue d’Acoz et la place Saint-Roch ;

• la rue de la Station, entre la place Saint-Roch et la rue de Fleurus.

Cette nouvelle organisation des circulations nécessite la modification du calibrage et du

fonctionnement de cinq carrefours à feux existants :

• le carrefour avenue de Châtelet / avenue du Marché / Ring de Châtelet ;

• le double carrefour de la place de la Victoire ;

• le carrefour Tienne Robau / rue du Mayeur / rue d’Ormont ;

• le carrefour rue de la Station / rue de Fleurus.

La mise à double  sens de la rue Tienne Robau induit aussi la création d’un nouveau
carrefour à feux pour la gestion de l’intersection avec la rue Pachis Wiaux.

La création d’une passerelle mixte bus + piétons sur la Sambre nécessite aussi la création
d’un carrefour régulé au débouché de cet ouvrage sur le Ring de Châtelet pour permettre le
franchissement ou l’insertion sur le Ring des bus circulant sur la passerelle et sécuriser la
traversée piétonne du Ring.
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Principaux objectifs de la stratégie de régulation (à court et à moyen termes) :

Favoriser les transports collectifs sur les principaux axes en liaison avec
le centre de l’egglomération de Charleroi et sur le Ring de Châtelet

Liaison R3 - R53

Inciter à l’utilisation de la liaison R3-R53 depuis les radiales du Sud du
centre-ville

Maîtriser les flux et modérer les vitesses sur le Ring de Châtelet

Améliorer la sécurité des piétons en traversée du Ring et au niveau des
principaux carrefours
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Proposition d’exploitation des carrefours à court terme
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Sur le Ring de Châtelet :
–> 1 carrefour à feux existant à conserver
–> 4 carrefours à feux existants à modifier (calibrage et programmation)
     avec la mise à double sens partielle du Ring
–> 2 carrefours à feux à créer, notamment au débouché de la passerelle
      piétons + bus sur la Sambre
–> 2 carrefours giratoires à créer aux extrémités du Bd Tienne Robau

Une stratégie de régulation portant sur 9 carrefours régulés
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Le fonctionnement du carrefour des "six Bras" (actuellement saturé aux heures de pointe)
doit aussi être modifié pour permettre une gestion plus adaptative des flux circulant sur deux
axes majeurs de la commune : la rue de de Gilly et la rue de la Vallée.

La stratégie de régulation à court terme repose donc sur la gestion de 9 carrefours régulés
(en intégrant le carrefour existant sur le Ring de Châtelet au niveau de la rue du Pige).

4.5 PROPOSITION D’AMENAGEMENT ET D’EXPLOITATION DE CARREFOURS

INTEGRANT UNE PRIORITE BUS

Fig. 1.4 Le calcul de capacité du carrefour des "six Bras" (en prenant en compte les charges de trafic
attendues à court terme) démontre que l’exploitation de ce carrefour est envisageable en
accordant la priorité aux bus circulant sur des couloirs bus d’approche aménagés de part et
d’autre de l’intersection sur la rue de Gilly.

Fig. 1.5 Cette exploitation n’est possible qu’en maintenant la calibrage actuel des voies de circulation,
ce qui nécessite la suppresion d’une vingtaine de places de stationnement aux abords du
carrefour. Un tel aménagement permet donc de favoriser la circulation des bus mais
n’accorde pas de confort supplémentaire pour les piétons.

Fig. 1.6 Avec les reports de trafic liés à la mise en service de la liaison R3 –R5, les deux carrefours
de la Place de la Victoire devraient offrir une large réserve de capacité à court terme, y
compris en intégrant la mise à double sens du Ring de Châtelet (entre le pont sur la Sambre
et la place de la Victoire) et une coordination des deux carrefours.

L’exploitation de ces carrefours de la place de la Victoire est donc envisageable en accordant
une priorité aux bus circulant sur des sites propres d’approche situés sur le Ring de Châtelet
et sur le rue de Couillet.

Fig. 1.7 L’aménagement du couloir bus d’approche sur le Ring de Châtelet nécessite de réduire la
taille du terre-plein entre le Ring et la voie de tourner-à-droite vers la rue de Couillet.

L’aménagement du couloir bus sur la rue de Couillet peut être envisagé en supprimant le
large marquage central séparant les deux sens de circulation.

Fig. 1.8 A court terme (maintien de la rue de la Station à sens unique) la régulation du carrefour entre
la rue de la Station, la rue des Gravelles et la passerelle bus + piétons projetée sur la Sambre
est envisageable avec une large réserve de capacité.

A moyen terme (mise à double sens de la rue de la Station), l’aménagement d’un carrefour
giratoire permettrait aussi de gérer ce carrefour, tout en assurant une insertion aiseé sur le
Ring des bus venant de la passerelle.

Ce type d’aménagement présenterait par contre l’inconvénient de ne pas totalement
sécuriser la traversée piétonne et cyclable du Ring. (franchissement non protégé par des
feux de plusieurs voies de circulation), sauf à mettre en place une traversée piétonne régulée
à la demande légerement distante du giratoire (pour permettre le stockage des véhicules
sans refoulement dans l’anneau).
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Esquisses d’aménagement du carrefour de la Place de la Victoire avec des couloirs bus
d’approche
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Esquisses du projet de passerelle bus + piétons sur la Sambre et de l’aménagement du
carrefour rue de la Station / rue des Gravelles / passerelle
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Pour favoriser la liaison entre la rue de la Station et la passerelle sur la Sambre,
l’aménagement d’un couloir bus est possible coté Est de la rue de la Station (sans besoin de
régulation de ce mouvement).

4.6 STRATEGIE DE REGULATION A COURT TERME DANS LE CENTRE-VILLE DE

CHATELET

Fig. 1.9 Sur la base des orientations du plan de déplacements et des propositions en matière
d’aménagements pour les bus, les principes de la stratégie de régulation  à court terme dans
le centre-ville de Châtelet sont les suivants :

• modification du fonctionnement du carrefour des "six Bras" avec  priorité offerte aux bus
(fonctionnement en  isolé adaptatif)

• modification du fonctionnement des carrefours de la place de la Victoire,  avec  priorité
offerte aux bus ;

•  coordination des deux carrefours de la place de la Victoire; permettant d’améliorer le confort des
usagers dans le franchissement des deux intersections, ainsi que d’éviter les problèmes de
saturation des carrefours à cause de la faible interdistance entre les carrefours.

• création d’un carrefour à feux au niveau de l’intersection entre la rue de la Station, la rue
des Gravelles et la passerelle bus + piétons projetée sur la Sambre (fonctionnement en
isolé adaptatif) ;

• mise en place d’un contrôle d’accès sur la rue de Couillet et l’avenue de Châtelet, ce qui
permet de réguler les flux circulant sur le Ring de Châtelet, mais aussi d’inciter à
l’utilisation de la liaisons R3 – R 53 par les grands flux de transit à l’échelle du centre-ville
de Châtelet ;

4.7 PROPOSITION D’EXPLOITATION DES CARREFOURS A MOYEN TERME DANS

LE CENTRE-VILLE DE CHATELET

Fig. 1.10 La mise à double sens de l’ensemble de la rue de la Station est proposée à moyen terme.

Cette nouvelle organisation des circulations nécessite la modification du calibrage et du
fonctionnement de trois carrefours à feux existants :

• le carrefour rue de la Station / rue de Fleurus ;

• le carrefour rue de la Station / rue du Pige ;

• le carrefour avenue de Châtelet / avenue du Marché / Ring de Châtelet.

La mise à double  sens de la rue de la Station entraîne aussi la création de quatre nouveaux
carrefours à feux pour la gestion des intersections avec les rues du Petit Fonteny, de la
Praye, des Nerviens et de la Chapelle.

La stratégie de régulation à moyen terme repose donc sur la gestion de 11 carrefours
régulés (en intégrant les carrefours existants ou définis à court terme sur le Ring de Châtelet
et le carrefour des "six Bras").
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4.8 STRATEGIE DE REGULATION A MOYEN TERME DANS LE CENTRE-VILLE DE

CHATELET

Fig. 1.11 Sur la base du plan de circulation, des propositions en matière d’aménagements pour les bus
et des orientations définies à court terme, les principes de stratégie de régulation à moyen
terme dans le centre-ville de Châtelet sont les suivants :

• maintien des principes définis à court terme concernant les priorités accordées aux bus à
certains feux ;

• maintien des contrôles d’accès sur la rue de Couillet et l’avenue de Châtelet ;

•  définition précise de l’exploitation et des besoins en matière de coordination des 6
carrefours de la rue de la Station (entre la rue de Fleurus et la rue du Pige), après mesure
et évaluation en terme de report de trafic de l’ouverture de la liaison R3-R53 et de la
première étape de mise à double sens du Ring de Châtelet.
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5. GESTION DES MARCHANDISES (PHASE 3.4 DU PCM)

5.1 LA GESTION DES MARCHANDISES : LES PROBLEMATIQUES A ABORDER

Fig. 1.1 La commune de Châtelet comprend quatre pôles importants générateurs de trafic poids
lourds :

• le centre commercial CORA et la plate-forme multimodale, situés en limite des communes
de Charleroi et de Châtelet, qui bénéficient d ‘une excellente accessibilité au réseau routier
d’agglomération et national, grace à  la proximité immédiate de l’échangeur de Châtelineau
sur le Ring R3 ;

• l’entreprise de laminage "CARLAM" et le port autonome de la Praye, situés en bordure de
la Sambre, qui ont une politique mulitmodale de gestion de leurs produits (arrivée de la
matière première par train au laminoir CARLAM et expédition de la moitié des produits finis
par voie d’eau).

Ainsi, lors de l’établissement du diagnostic du P.C.M , les principaux problèmes liés au
transports des marchandises ont mis en évidence de enjeux liés à une maîtrise du trafic des
poids lourds dans la traversée de certains quartiers (celui de la gare SNCB notamment) et
sur le Ring de Châtelet.

5.2 DEFINITION DES PRINCIPES D’ACCESSIBILITE AUX PRINCIPAUX POLES

GENERATEURS DE TRAFIC DE POIDS LOUDRS

Fig. 1.1 Les principes d’accessibilité aux principaux pôles générateurs de la commune de Châtelet
reposent sur la hiérarchie du réseau viaire proposée dans le cadre du plan de déplacement,
qui  vise esentiellement à protéger du trafic de transit le centre-ville de Châtelet et les
quartiers résidentiels. Ces principes peuvent être synthétisés en trois points :

•  maintien de l’accessibilité directe au centre commercial CORA et à la plate-forme
multimodale par l’échangeur de Châtelineau sur le Ring R3 ;

•  incitation à l’utilisation de la liaison R3 – R53 par les flux de poids lourds en transit à
l’échelle du centre-ville de Châtelet :

- par un jalonnement adéquat ;

- par une réglementation de la circulation sur le Ring de Châtelet ;

• organisation de l’accessibilité à CARLAM et au port autonome de la Praye par la N90 et la
N 570 en contraignant (ou interdisant ?…) la circulation des poids lourds sur la N 569 et
les rues du quarrtier de la gare SNCB (à protéger et en cours de réaménagement):

- par une concertation avec les entreprises concernées ;

-  par une limitation du tonnage des véhicules autorisés à circuler sur les voiries du
quartier de la gare.
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PROPOSITIONS
• Maintenir l’accessibilité directe au centre commercial “CORA” et à la plate-
forme    multimodale par l’échangeur 11 du Ring de Charleroi
• Favoriser l’accessibilité à CARLAM et au port de la Praye par la N90 et la N570
   et contraindre (interdire?…) l’accessibilité par la N569 et le quartier de la Gare
   -> concertation à entreprendre avec les acteurs concernés (entreprises,
       fournisseurs,…)
   -> limiter le tonnage des véhicules (hors bus) sur les voiries du quartier de la
        Gare
• Favoriser l’utilisation de la future liaison R3 - R53 par le trafic de transit poids
   lourds pour protéger le centre-ville de Châtelet
   -> Mise en place d’un jalonnement efficace

PL>
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4 pôles majeurs sur la
commune de Châtelet :
• Le centre commercial
   “CORA”
• La plate-forme
    multimodale
• L’entreprise CARLAM
   (laminoir)
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Plan Communal de Mobilité de Châtelet : Phase 3. Propositions Mai 2002
                                                                                                                                                                                                                                   

                                                                                                                                                                                                              
CPLT-PHASE 3-PCM CHATELET-WORD - 02/05/2002 Page 36

5.3 IMPACTS DES PROJETS ROUTIERS ET DE L’ORGANISATION DES

CIRCULATIONS DEFINIE SUR LE TRAFIC DES POIDS LOURDS

Fig. 1.2 La mise en service de la liaison R3 – R53 doit s’accompagner d’un certain nombre de
mesures visant à protéger des quartiers résidentiels et le centre-ville de Châtelet :

• réglementer la circulation des poids lourds sur la rue de Couillet (N576 a) et la rue de
Loverval, afin d’obliger les poids lourds à utiliser la liaison R3 –R 53 et la N576 b pour les
échanges entre le centre-ville de Châtelet et le Ring de Charleroi, mais aussi pour les flux
de transit à l’échelle du centre-ville de Châtelet ;

• réglementer la circulation des poids lourds dans le centre-ville de Châtelet pour les mêmes
raisons.

5.4 DEFINITION DES PRINCIPES DE GESTION DU TRANSPORTS DES

MARCHANDISES DANS LE CENTRE-VILLE DE CHATELET

Fig. 1.3 Les principes proposés sont les suivants :

• définition de 4 axes autorisant la circulation des véhicules supérieurs à 3,5 T pour garantir
de bonnes conditions de livraison des commerces et des moyennes surfaces
commerciales du centre-ville ;

•  introduction d’une accessibilité réglementée au secteur piétonnier pour assurer les
livraisons des commerces ;

• interdiction de circulation pour les véhicules supérieurs à 3,5 T dans les autres rues du
centre-ville, où existent des enjeux de modération et de maîtrise du trafic dans les
quartiers résidentiels ou à proximité des établissements scolaires.

L’ensemble de ces mesures devront être analyées dans le détail, en concertation avec les
principaux acteurs économiques du centre-ville de Châtelet.
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Figure n°1.2
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Inciter à l’utilisation de la liaison R3 - R53 pour l’accessibilité des poids lourds
au centre-ville de Châtelet, notamment :
- depuis le réseau routier et autoroutier national, via le Ring R3;
- depuis la N576 (rue de Couillet), en limitant le tonnage des véhicules autorisés
   sur la N576a;
- depuis le Ring R3 en interdisant le trafic des poids lourds sur la rue de Loverval.
Protéger du trafic de poids lourds le Ring de Châtelet, dont l’aménagement à
double sens doit s’accompagner d’une valorisation de l’espace pour tous les
modes doux, peu compatible avec le maintien d’un trafic poids lourds important
=> report du trafic poids lourds sur la liaison r3 - r53 et le ring r3 depuis les 

radiales situees au sud de châtelet



Plan de Mobilité de Châtelet Phase 3.4 :  Gestion des marchandises Mai 2002

Figure n°1.3
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   par la place de la Victoire, la rue Neuve et la rue de Bouffioulx

Une interdiction de circulation pour les véhicules de plus de 3,5 to (hormis les bus)
dans les autres rues, afin de tranquiliser les rues résidentielles et de sécuriser les
abords des écoles et des lieux fréquentés par les piétons
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6. PLAN DE JALONNEMENT (PHASE 3.5 DU PCM)

Le plan de jalonnement est un outil indispensable pour orienter les automobilistes et les inciter
à utiliser certains axes plutôt que d’autres, en régard des objectifs définis conernant la
maîtrise du trafic dans certains secteurs, le réaménagement de voiries et les conditions de
circulation ou environnementates rencontrées en bordure de certains axes.

Le jalonnement est aussi un outil essentiel d’information, notamment en ce qui concerne la
localisation et l’accessibilité des parkings.

Le plan de jalonnement du P.C.M. vient donc en appui de la hiérarchie du réseau viaire défnie
et de la politique de stationnement préconisée.

6.1 PROPOSITIONS DE JALONNEMENT D’ACCES A LA COMMUNE DE

CHATELET DEPUIS LE RING R3 ET LA N 90

Fig. 1.1 Le jalonnement proposé intègre la mise en service à court terme de la liaison R3 - R53. La
principale mesure consiste à supprimer le jalonnement vers Châtelet au niveau de
l’échangeur 11 sur le Ring R3 et à orienter tout le trafic d’échange entre le Ring R3 et le
centre-ville de Châtelet par la liaison R3-R53. Ce nouveau jalonnement permet de limiter la
travserée de Châtelineau par la rue de Gilly (N569) et donc de réduire le trafic sur cet axe, où
sont présents des enjeux forts de valorisation des transports collectifs.

Une autre proposition concerne à  mettre en place un jalonnement différencié des diffférents
quartiers de Châtelineau sur le Ring R3, en orientant sur la N90 une partie du trafic
d’accessibilité aux divers secteurs définis.

6.2 PROPOSITIONS DE JALONNEMENT SUR LES AXES PRINCIPAUX DE LA

COMMUNE DE CHATELET

Fig. 1.2 Le jalonnement considère la mise en service à court terme de la liaison R3 - R53, en incitant
au report sur cette infrastructure des flux de trafic entre les nationales au Sud de Châtelet et
le réseau routier régional ou national, via le Ring R3.

6.3 PROPOSITIONS DE JALONNEMENT SUR LE RING DE CHATELET

Fig. 1.3 Les mêmes principes de jalonnement sont proposés sur le Ring de Châtelet, afin de limiter le
trafic de transit sur ce dernier et d’inciter les automobilistes à utiliser la liaison R3 –R53 ou la
N570, dès qu’ils arrivent au débouché sur le Ring depui les principales radiales
(déplacements en liaison avec le Ring R3 de Charleroi, la N90 et l’autoroute E42).
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6.4 PROPOSITIONS DE JALONNEMENT DES PARKINGS DESSERVANT LE

CENTRE-VILLE

Fig. 1.4 Le principe proposé est un jalonnement des parkings projetés en bordure du centre-ville de

Châtelet, à l’extérieur du Ring, afin de favoriser leur utilisation et de limiter le trafic à l’intérieur

du centre-ville, au cœur des activités commerçantes et des secteurs scolaires.

6.5 PROPOSITIONS DE JALONNEMENT DES POLES GENERATEURS DE TRAFIC

LOURD

Fig. 1.5 Le jalonnement proposé reprend les orientations définie pour l’accessibilité aux principaux

pôles générateurs de charroi lourd dans le cadre de la phase 3.4 du P.C.M. (gestion des

marchandises), à savoir :

• jalonnement du centre commercial CORA et de la plate-forme multimodale par l’échangeur
de Châtelineau sur le Ring R3 ;

• jalonnement de CARLAM et du port autonome de la Praye par la N90 et la N570.
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7. SYNTHESE DE LA PHASE 3 DU PCM : PLANNING DE MISE EN OEUVRE
DES MESURES PROPOSEES

A compléter à  la suite de la présentation des propositions lors du Comité technique du 14 mai
2002.

TRANSITEC
Ingénieurs-Conseils SA

J.-M. Dupasquier        L. Bonnard

Lausanne, le 2 mai 2002
0164/JD/    BO     /my
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Mai 2002
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Plan de Mobilité de Châtelet Phase 3.1 Plan de déplacements Volet “Trafic”

Mise en service de la liaison R3 - R53 sans modification des
circulations sur le ring : impact sur les flux de transit (Etat 1)

Mai 2002
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Plan de Mobilité de Châtelet Phase 3.1 Plan de déplacements Volet “Trafic”

Mise en service de la liaison R3 - R53 et mise à double sens des tronçons
1, 3 et 4 du Ring de Châtelet : impact sur les flux de transit (Etat 2)

Mai 2002

Annexe n° 2.3

29.04.02/bo0164-a 2.3-bo-1-MINISTERE WALLON
DE L'EQUIPEMENT
ET DES TRANSPORTS

COMMUNE DE
CHATELET 08.03.02/gm



2900

1400
500 2000

2900

1800

500

600

Rue de Nam
ur

R
u

e 
d

es
 S

ab
liè

re
s

A
v.

 V
an

de
rv

el
de

Rue de Couillet

Rue de Loverval

Rue de Fleurus

A
v.

 d
e 

C
h

ât
el

et

Place de
la Victoire

Place
St Roch

Liaison
R3 - R53

700

1300
900

3200

90
0

60
0

7001400800

600

800

2000

6001500700

Distribution du trafic de
transit à partir des Rues
de Couillet / Loverval

Distribution du trafic de
transit à partir de
l’Avenue Vandervelde

Distribution du trafic de
transit à partir des Rues
de Namur / Sablières

Distribution du trafic de
transit à partir de la Rue
de Fleurus

700

600 12%
13%

27%
1400

Distribution du trafic de
transit à partir de
l’Avenue de Châtelet

3200
57%

11%
600

70012%

500
9%

50
0

1300

2000

150019%

26%

17%

5800

900 1400

600

2000
34%

10%

24%
16%

900

800

800

700 16%

16%

16%

16%

5600

5200

7700

5000

Distribution du trafic de
transit à partir de la
liaison R3 - R53

2700

1200

5500

1600

1200

16
00 2700

2900
50%

37%
200011%500

2900
38%

1800
36%

29% 49%

22%

600
11%

Report de la moitié 
du flux de trafic de 
transit entre la Rue 
de Fleurus / Place St 
Roch / Avenue
Vandervelde et la 
Rue de Couillet /
Avenue de Châtelet

Hypothèse:

 LA MISE A DOUBLE SENS DE
L’ENSEMBLE DU RING DE CHATELET
(SAUF LA RUE D’ACOZ) PERMET DE
VALORISER L’USAGE DE LA LIAISON
R3 - R53 POUR LE REPORT DES FLUX
DE TRANSIT

 DES CHARGES DE TRAFIC DE
L’ORDRE DE 11’000 uv/j SUR LA
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Plan de Mobilité de Châtelet Phase 3.1 Plan de déplacements Volet “Trafic”

Mise en service de la liaison R3 - R53 et mise à double sens du Ring de
Châtelet (sauf la Rue d’Acoz) : impact sur les flux de transit (Etat 3)

Mai 2002
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COEFFICIENT DE
COORDINATION

(CC)

TRANSPORTS
EN COMMUN

CC < 5 Coordination pas
nécessaire
CC > 10 Coordination souhaitable

Les nombreux mouvements TC
demandent plus de souplesse

aux carrefours

HOMOGENEITE
DE LA VOIRIE

La voirie des deux carrefours n'est
pas homogène

CC =
TC

TT

1
x

d2
TC: Trafic coordonnable
TT: Trafic total entrant aux carrefours
d: distance (en km) entre les carrefoursTENDANCE

A ISOLER
TENDANCE

A COORDONNER

CAPACITE
UTILISEE

VOLONTARISME

VITESSE
AUTORISEE

CONTEXTE
LOCAL

Les capacités homogènes
permettent de coordonner

si nécessaire

Le Plan de mobilité demande que cet axe
soit le moins utilisé possible (pas de

fonction d'agglomeration)

Les vitesses autorisées
ne sont pas homogènes

Le carrefour intermédiaire
perturbe la coordination
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Plan de Mobilité de Châtelet Phase 3.3 :  Stratégie de régulation Mai 2002
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La gestion des carrefours régulés : isolé /coordonné

• OBJECTIF 
   D'OPTIMISATION
   POUR LUI-MEME

• SOUPLESSE
   D'EXPLOITATION

assure au mieux les
priorités définies 
pour les transports

 collectifs, les
piétons
permet un
fonctionnement
souple adapté à la
demande

• AJUSTEMENT 
   OPTIMAL DU
   FONCTIONNEMENT EN
  TEMPS REEL
   POUR CHAQUE CAS DE
  CHARGE

CARREFOUR ISOLE

LES GESTIONS POSSIBLES DES CARREFOURS

• OBJECTIF D'OPTIMISATION D'UNE CHAINE DE
   CARREFOURS OU D'UN RESEAU

• RIGIDITE D'EXPLOITATION
liaison non aléatoire entre
plusieurs carrefours

• MINIMISATION DU NOMBRE D'ARRETS (notion
   d'onde verte)

CARREFOURS COORDONNES
faible distance

forts flux
longitudinaux

LE BESOIN EN COORDINATION DES CARREFOURS
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Les principes de localisation des contrôles d’accès

1) Situés dans les espaces de voirie
permettant de stocker les 
éventuelles files d'attente là où  
elles sont le moins  dommageables

LA GESTION SELECTIVE DES USAGERS (trafic "utiles", trafic "moins utiles", Transports
collectifs) SUR LES AXES RADIAUX PRINCIPAUX PAR DES CONTRÔLES D'ACCES FILTRANTS

LES CARACTERISTIQUES DES CONTRÔLES D'ACCES :

2) Situés dans des sections de trafic
délicat (bus pris dans la congestion)
qui permettent toutefois aux bus 
de remonter, en site propre, les 
files d'attente

3) Situés, si possible, à proximité 
d'une interface d'échange (P+B, 
P+R), afin d'inciter les usagers à 
l'intermodalité Favorisant certains
itinéraires ...
- transit par une voirie 

concentrique, par exemple le 
contournement

... et en dissuadant d'autres
- évitement de quartiers sensibles

du point de vue des nuisances
environnementales
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Les principes de la détection des transports collectifs

1 ère partie
du message Connaître le mouvement

(donc le feux) concerné

JE SUIS LE BUS - TRAM
DE LA LIGNE 8 !

MESSAGE

1

" J'ARRIVE ! "

EMISSION
BUS - TRAM

RECEPTION
BALISE

Un message en
5 parties !

Connaître le niveau
de priorité

Adapter le type
d'action sur le carrefour

PAR RAPPORT A
MON HORAIRE

JE SUIS EN
AVANCE

MESSAGE

2 ème partie
du message2

Prévoir et suivre
le franchissement
du carrefour

JE SUIS A 140 m
DU CARREFOUR

MESSAGE

3 ème partie
du message

0 20 40 60 80 10
0

12
0

14
0

3

Reprendre le
fonctionnement
normal du
carrefour

J'AI FRANCHI LE
CARREFOURMESSAGE

5 ème partie
du message5

Tenir compte
des conditions
réelles du trafic

Adapter le type
d'action sur le
carrefour

JE PROGRESSE
- NORMALEMENT
- LENTEMENT

MESSAGE

4 ème partie
du message4














